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Le processus dôexamen par les pairs 

Le Comit® dôaide au d®veloppement (CAD) proc¯de ¨ des examens p®riodiques sur les efforts individuels 
de coopération pour le développement des membres du CAD. Les politiques et les programmes de chacun des 
23 membres font lôobjet dôun examen critique une fois tous les quatre ou cinq ans. Cinq membres sont examinés 
chaque ann®e. La Direction de la coop®ration pour le d®veloppement de lôOCDE apporte le soutien analytique et 
est responsable de la mise à jour éventuelle du cadre conceptuel qui sert de base aux examens par les pairs. 

Lôexamen par les pairs est pr®par® par une ®quipe compos®e de repr®sentants du Secr®tariat et de 
fonctionnaires de deux pays membres du CAD désignés comme « examinateurs ». Le pays examiné établit un 
mémorandum exposant les principales évolutions intervenues dans sa politique et ses programmes. Le 
Secr®tariat et les examinateurs se rendent ensuite dans la capitale de ce pays pour sôy entretenir avec des 
fonctionnaires, des parlementaires et des repr®sentants de la soci®t® civile et dôONG et obtenir ainsi des 
informations de premi¯re main sur le contexte dans lequel sôinscrivent les efforts de coop®ration pour le 
développement du pays membre du CAD concerné. Des missions sur le terrain permettent d'apprécier la manière 
dont les membres ont intégré dans leurs actions les politiques, principes et préoccupations majeurs du CAD et 
dô®tudier les activit®s men®es dans les pays b®n®ficiaires, notamment en ce qui concerne la lutte contre la 
pauvreté, la durabilit®, lô®galit® homme-femme et dôautres aspects du développement participatif, ainsi que la 
coordination locale de lôaide.  

Le Secrétariat rédige ensuite un projet de rapport sur la politique du pays membre concerné en matière de 
coopération pour le développement, qui sert de base à la réunion consacr®e par le CAD ¨ lôexamen proprement 
dit. Lors de cette réunion, qui a lieu au siège de l'OCDE, de hauts responsables du pays membre examiné 
répondent aux questions formulées par le Secrétariat en liaison avec les examinateurs.  

Cet examen contient les « Principales conclusions et recommandations »du CAD et le rapport du 
Secrétariat. Il a été préparé avec les examinateurs repr®sentant lôEspagne et la Finland  pour lôexamen qui a eu 
lieu le 3 juin 2008. 

 

 

 

Pour permettre ¨ lôOCDE de r®aliser ses objectifs, un certain nombre de comités 

sp®cialis®s ont ®t® cr®®s. Lôun de ceux-ci est le Comit® dôAide au D®veloppement, dont les 

membres ont décidé, en commun, de parvenir à un accroissement du volume total des 

ressources mises à la disposition des pays en développement et dôen am®liorer lôefficacit®. À 

cette fin les membres examinent, ensemble et périodiquement, à la fois le volume et la nature 

de leurs contributions aux programmes dôaide, ®tablis ¨ titre bilat®ral et multilat®ral, et se 

consultent sur toutes les autres questions importantes de leur politique dôaide. 

Les membres du Comit® dôAide au D®veloppement sont : lôAllemagne, lôAustralie, 

lôAutriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, lôEspagne, les £tats-Unis, la Finlande, la 

France, la Gr¯ce, lôIrlande, lôItalie, le Japon, le Luxembourg, la Norv¯ge, la Nouvelle-Zélande, 

les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse, et la Commission des 

Communautés européennes. 

 



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : LUXEMBOURG 

4 EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : LUXEMBOURG - © OCDE 2008 

 

LISTE DES SIGLES 

APD Aide publique au développement 

APE Accord de partenariat économique 

 

BCAH Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies 

BCEAO Banque centrale des £tats de lôAfrique de lôOuest 

BERD Banque européenne pour la reconstruction et le développement 

 

CAD Comit® dôaide au d®veloppement 

CE Commission européenne 

CERF* Fonds central dôintervention dôurgence 

CGAP*  Groupe consultatif dôassistance aux plus pauvres (Consultative Group to Assist the 

Poor) 

CICR Comité international de la Croix-Rouge 

CONEA Coordination nationale de lôefficacit® de lôaide (Burkina Faso) 

CST Commissions sectorielles et thématiques (Burkina Faso) 

CTB Coopération technique belge 

 

DCD Direction de la coopération au développement 

DGCOOP Direction générale de la coopération (ministère burkinabé des Affaires étrangères) 

 

FAO* Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 

FCD Fonds de la coopération au développement 

 

GHD* Bonnes pratiques pour lôaide humanitaire (Good Humanitarian Donorship)  

 

IDA*  Association internationale de développement de la Banque mondiale (International 

Development Association) 

IDH Indice du développement humain 

 

KfW*  Banque allemande de développement (Kreditanstalt für Wiederaufbau) 

 

LuxFLAG* Luxembourg Fund Labeling Agency 

LUXMINT*  Luxembourg Microbanking Intermediary Scheme  

 

MAE Minist¯re des Affaires ®trang¯res et de lôImmigration 

MSF Médecins Sans Frontières 

 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques  

OCHA* United Nations Office for the Coordination of Humanitarian Affairs 

 

OIT Organisation internationale du travail 

OMD Objectifs du Millénaire pour le développement 

OMS Organisation mondiale de la santé 

ONG Organisation non gouvernementale 

ONU Organisation des Nations Unies 

OTAN Organisation du trait® de lôAtlantique Nord 
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PAM Programme alimentaire mondial 

PANEA Plan dôactions national de lôefficacit® de lôaide au d®veloppement (Burkina Faso) 

PIC Programme indicatif de coopération 

PMA Pays moins avancés 

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement 

PNUE Programme des Nations Unies pour lôenvironnement 

PPTE Pays pauvres très endettés 

 

RNB Revenu national brut 

 

SAC Strat®gie dôaide conjointe 

STELA Secr®tariat technique pour lôefficacit® de lôaide 

SWAp* Programmes sectoriels (Sector Wide Approach) 

 

UE Union européenne 

UEMOA Union économique et monétaire Ouest-Africaine 

UNFPA* Fonds des Nations Unies pour la population 

UNICEF* Fonds des Nations Unies pour lôenfance 

UNIFEM* Fonds de développement des Nations Unies pour la femme 

UNHCR*  Agence des Nations Unies pour les réfugiés 

UNRWA* Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 

dans le Proche-Orient 

_________________ 

*  Sigle dans la langue originale. 

 

Signes utilisés : 

 

EUR  Euro 

USD  Dollar des États-Unis 

 

( )  Estimation du Secrétariat pour tout ou partie 

- Nul 

0.0  Négligeable 

..  Non disponible 

é  Non disponible séparément mais inclus dans le total 

n.a.  Non applicable (sans objet) 

 

Les totaux peuvent ne pas correspondre exactement à la somme de leurs composantes, les chiffres 

ayant été arrondis. 

 

 

Taux de change annuel moyen (EUR pour 1 USD) 

 

   2003    2004    2005    2006 

 

0.8851 0.8049 0.8046 0.7967 
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Aperçu synthétique du Luxembourg 
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LES PRINCIPALES CONCLUSI ONS ET RECOMMANDATIO NS DU CAD 

Résumé 

Le Luxembourg est un donneur généreux et engagé. Son aide a progressé de près de 12 % en termes 
réels entre 2006 (291 millions de USD constants) et 2007 (325 millions de USD constants) pour atteindre 
0.90 % du RNB, ce qui le place en pourcentage au troisième rang des donneurs. Chaque année depuis 2000, 
le Luxembourg a atteint une aide dôau moins 0.7 % de son revenu national. Il a promu, en outre, les efforts 
d®ploy®s par la communaut® internationale pour rehausser la qualit® et accro´tre le volume de lôaide. 

Le Luxembourg a opéré des améliorations dans la gestion de son programme dôaide qui ont jet® des 
fondements solides pour une plus grande efficacité de cette aide. Le Luxembourg a ouvert des bureaux 
régionaux dans cinq pays prioritaires et a donn® effectivement suite aux engagements quôil a souscrits ¨ 
lô®chelon international. Avec la deuxi¯me g®n®ration de programmes indicatifs de coopération pluriannuels 
quôil a ®tabli pour dix pays prioritaires, son aide a gagn® en pr®visibilit®. Son programme ambitieux est 
cohérent et bien structuré grâce à une utilisation efficiente des ressources, financières et humaines. Ses 
apports sont concentrés sur quelques pays prioritaires, parmi les moins avancés au monde, et alignés sur les 
besoins exprim®s par ces pays. Le Luxembourg collabore en outre avec un nombre restreint dôorganisations 
multilatérales qui poursuivent les m°mes objectifs que lui en mati¯re dôaide. Dans le domaine humanitaire, son 
action est exemplaire ¨ de nombreux ®gards, et respectueuse des principes convenus ¨ lô®chelon 
international. Ses partenaires dans les pays en développement apprécient grandement lôouverture et la 
souplesse dont le Luxembourg fait preuve dans le dialogue sur les politiques à suivre et dans la mise en 
îuvre de son programme dôaide. 

En même temps, le Grand-Duché fait face à des défis pour donner suite au programme dôaction ¨ lôappui 
de lôefficacit® de lôaide : il pourrait se reposer davantage sur les systèmes administratifs des pays partenaires 
et rechercher de nouvelles formes de coopération avec les autres donneurs. Faire en sorte que les agents 
possèdent les compétences requises et ont accès ¨ dôautres connaissances spécialisées indispensables est 
un défi permanent. Il conviendrait en outre de renforcer la capacité de la Direction de la coopération au 
développement de se transformer en une organisation qui valorise les leçons apprises. Comme pour les 
autres donneurs, ce sera un défi pour le Luxembourg de mobiliser un soutien accru du public et des sphères 
politiques en faveur de la concr®tisation des engagements relatifs ¨ lôefficacit® de lôaide et de la prise des 
risques li®s, par exemple, ¨ lôintervention dans les environnements précaires, notamment les situations 
fragiles.  

Les fondations de la coopération au développement  

Un solide ancrage des orientations politiques et législatives dans la politique étrangère 

Les Luxembourgeois sont unis par un sens profond et de plus en plus aigu de la solidarité 

internationale qui trouve son origine dans les vicissitudes de lôhistoire du Grand-Duché au cours des 

cent cinquante derni¯res ann®es. Cette solidarit® internationale sôexprime dans les programmes de 

coopération pour le développement que mettent en îuvre aussi bien lô£tat que les ONG 

luxembourgeoises, qui constituent un volet tangible de la politique étrangère du Luxembourg et 

contribuent à positionner le Grand-Duché sur la scène internationale. 
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La Loi de 1996 sur la coopération au développement assigne ¨ la politique dôaide du 

Grand-Duché une mission et des objectifs généraux clairs, à savoir : veiller au développement social et 

économique durable des pays en développement, en particulier les moins avancés, faire reculer la 

pauvret®, et int®grer progressivement les pays en d®veloppement dans lô®conomie mondiale. La Loi 

donne également des orientations générales pour les secteurs devant bénéficier de concours, et a créé 

un Fonds de la coopération au développement que le ministère des Affaires étrangères utilise pour 

gérer 70 % du budget de lôaide. 

Une vision claire qui b®n®ficierait dôune d®claration dôorientation plus tourn®e vers lôavenir 

La d®claration dôune seule page du ministère des Affaires étrangères intitulée « Stratégie et 

principes », relative ¨ la coop®ration au d®veloppement, trace les grandes lignes de lôapproche du 

Luxembourg en la mati¯re et de son cadre dôaction. Elle fait explicitement r®f®rence aux Objectifs du 

Mill®naire pour le d®veloppement et aux secteurs jug®s prioritaires, qui englobent la sant®, lô®ducation 

ï y compris la formation et lôinsertion professionnelles ï le développement local intégré, la 

microfinance et lôaide humanitaire. Y est aussi mis en avant lôengagement du Luxembourg de 

concentrer son aide sur 10 pays partenaires privil®gi®s, dôatteindre le seuil des 1 % et de mettre en 

îuvre la D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide. La vision actuelle convient au ministère des 

Affaires étrangères. Il serait toutefois souhaitable que le Luxembourg puisse sôappuyer sur une 

d®claration strat®gique plus r®solument ax®e sur lôavenir qui envisage lô®volution ¨ long terme de son 

programme de coopération pour le développement. Élaborer cette déclaration en consultation avec les 

principales parties prenantes serait un moyen de sensibiliser lôopinion publique ¨ lôimportance de 

trouver un juste ®quilibre entre la n®cessit® ¨ court terme dôobtenir des r®sultats tangibles de fa­on ¨ 

rallier lôadh®sion du public et le soutien des forces politiques, et celle de prendre des risques, de 

sôengager dans des situations difficiles, y compris dans les États fragiles, et dôhonorer les engagements 

souscrits en mati¯re dôefficacit® de lôaide. 

Luxembourg pourrait mener à son terme ses stratégies opérationnelles 

Le Luxembourg aborde de façon pragmatique la planification stratégique qui se fonde sur sa 

législation nationale, sa déclaration «  Stratégie et principes » et sur les lignes directrices établies par le 

CAD et lôUE dans le domaine de la coopération pour le développement. Des Programmes indicatifs de 

coopération (PIC) pluriannuels établis avec les pays prioritaires et des accords-cadres conclus avec 

dôautres partenaires servent en outre ¨ mettre en îuvre la stratégie luxembourgeoise. Parallèlement, le 

Luxembourg prend une part de plus en plus active au dialogue sur les mesures à prendre au niveau des 

pays et sôest engag® ¨ mettre en îuvre la D®claration de Paris. Compte tenu de cette nouvelle donne, 

le personnel de la coopération luxembourgeoise ï dans les services centraux comme sur le terrain ï a 

besoin dôorientations plus strat®giques. Côest pourquoi le Luxembourg a commenc® en 2007 ¨ ®laborer 

des stratégies opérationnelles pour les secteurs clés. Le CAD salue cette initiative et encourage le 

Luxembourg ¨ la mener ¨ son terme pour lôensemble des secteurs prioritaires et questions 

transversales. Le Luxembourg gagnerait ¨ sôinspirer de travaux du m°me ordre conduits par le CAD et 

dôautres donneurs. 

Une forte adhésion du public qui contraste avec une certaine méconnaissance du sujet 

La coopération pour le développement suscite un vif soutien de la part des sphères politiques et 

de lôopinion au Luxembourg, o½ il existe un consensus pour porter lôaide luxembourgeoise jusquôau 

seuil de 1 % et où on dénombre à peu près une ONG pour 5 000 habitants. Force est de constater 

pourtant que le public connaît mal les politiques et programmes de développement du Luxembourg. 

Le CAD félicite le ministère des Affaires étrangères dôavoir initié une stratégie globale dô®ducation au 

d®veloppement, qui b®n®ficie dôune ligne budg®taire spécifique et vise à mieux informer le public sur 
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les enjeux du d®veloppement ¨ lô®chelle mondiale. Une telle approche strat®gique pourrait aussi °tre 

suivie pour la communication du ministère portant sur le programme dôaide luxembourgeoise, qui 

devrait sôattaquer aux aspects moins visibles et plus complexes de la coop®ration au d®veloppement 

que sont lôefficacit® de lôaide et les r®sultats au regard du d®veloppement. 

Promouvoir la cohérence des politiques au service du développement : une systématisation est-elle 

envisageable ? 

Le caractère consensuel de la société luxembourgeoise semble se traduire par une cohérence 

« naturelle » des politiques au sein des instances gouvernementales, même si ceci est facilité par la 

dimension restreinte de lôadministration publique, les ®changes informels et la bonne connaissance 

dôun minist¯re ¨ lôautre des politiques luxembourgeoises, dont la coop®ration au d®veloppement. Côest 

pourquoi le Luxembourg d®clare quô ç il existe sans doute peu, voire pas de points de friction entre les 

politiques nationales luxembourgeoises et sa politique de coopération au développement. » Si cette 

culture du consensus présente bien des avantages du fait quôelle favorise une d®marche souple et 

pragmatique, elle peut aussi avoir pour effet de limiter la prise de risque. 

Le Luxembourg a joué un rôle de premier plan pour promouvoir la cohérence des politiques au 

service du d®veloppement au sein de lôUnion europ®enne en 2005, lorsquôil a assur® la pr®sidence du 

Conseil europ®en. Il m®rite en particulier dô°tre lou® pour avoir coordonn® lôaccord entre les £tats 

membres sur les douze secteurs concernant la cohérence des politiques au service du développement. 

Lôimportance des prescriptions et orientations édictées par lôUE explique peut-être pourquoi le 

Luxembourg nôa pas arr°t® lui-même de position officielle sur la question ; ce qui serait pourtant utile 

pour les discussions sur la cohérence des politiques au service du développement menées au niveau 

national. Cela aiderait en outre le ministère des Affaires étrangères à promouvoir la cohérence des 

politiques au sein des instances gouvernementales, à faire îuvre de sensibilisation et à rallier 

durablement le soutien de lôopinion autour de la question. Le Comit® interminist®riel pour la 

coopération au développement a vocation à servir dôinterface en mati¯re de coh®rence des politiques 

au sein du gouvernement. Sôil sert bien la cohérence de la politique de coopération au développement 

luxembourgeoise, cet organe ne se penche toutefois pas sur certaines politiques nationales importantes 

qui sont susceptibles, soit de favoriser, soit dôentraver le d®veloppement des pays pauvres. En 

conséquence, il conviendrait dôinvestir le Comité dôun mandat précis sur ce point, accepté par 

lôadministration dans son ensemble. 

Recommandations 

¶ Le Luxembourg pourrait tirer b®n®fice dôune strat®gie politique qui d®finisse la mise en îuvre 

de lôagenda sur lôefficacit® de lôaide, y compris la manière de sôengager dans une coop®ration 

pour le développement plus risquée, sôarticulant par exemple autour des nouvelles modalit®s 

de lôaide et de la coopération dans les États fragiles. Ceci pourrait sôop®rer dans le cadre dôun 

processus consultatif afin de renforcer la transparence et de favoriser une meilleure 

appropriation de la stratégie. 

¶ La finalisation de ses stratégies opérationnelles aiderait le Luxembourg à garantir que la mise 

en îuvre des PIC de deuxi¯me g®n®ration et dôautres projets va dans le sens de la politique du 

développement.  

¶ Le Luxembourg doit se doter dôune stratégie de communication sur les questions relatives à 

lôefficacit® de lôaide qui mette en ®vidence lôam®lioration des r®sultats quôobtiennent les 

donneurs au regard du développement en travaillant ensemble ; cela aiderait à gagner le 

soutien du public autour dôun programme prenant plus de risques. 
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¶ Dans le cadre du Comité interministériel, le Luxembourg devrait définir des méthodes 

appropriées afin de promouvoir, de suivre et dô®valuer de fa­on syst®matique, la cohérence des 

politiques, y compris au service du développement, en vue de pouvoir opérer des arbitrages 

entre ces politiques. 

Volume, canaux dôacheminement et r®partition de lôaide : gestion tr¯s strat®gique et effort de 

concentration  

Le CAD salue lôengagement pris par le Luxembourg dôaugmenter son aide à 1 % de son revenu 

national. En 2007, le budget de lôaide luxembourgeoise a repr®sent® 0.9 % du revenu national brut 

(325 millions USD). Cette aide est consentie sous forme de dons non li®s. La part de lôaide 

multilatérale, qui a augmenté depuis 2003 pour atteindre 30 % de lôaide totale en 2006, est de plus en 

plus acheminée dôune fa­on plus stratégique et dans des conditions appropriées, grâce aux 

accords-cadre pluriannuels conclus avec quatre institutions des Nations Unies et ¨ lôint®gration de la 

coopération multi-bilatérale dans les PIC négociés avec les pays prioritaires. Le Luxembourg, qui peut 

°tre f®licit® dôavoir accru et renforc® sa coop®ration multilat®rale, est invité à ne pas relâcher son 

effort. Le Luxembourg se place parmi les pays du CAD les plus généreux par ses dotations aux ONG, 

par lôinterm®diaire desquelles ont transit® 12 % en moyenne du budget total de lôaide au cours de la 

période écoulée depuis le précédent examen. Si le soutien à des ONG est assurément une manière 

dôaccro´tre la visibilit® du Luxembourg sur la sc¯ne internationale, lôefficacit® et lôimpact des projets 

®parpill®s et de faible envergure qui sont mis en îuvre par les ONG risquent dô°tre limit®s ¨ cet ®gard. 

Les dotations dôaide bilat®rale illustrent lôengagement du Luxembourg ¨ lô®gard des pays les plus 

pauvres ï en particulier ceux qui se classent parmi les moins bien lotis selon lôindice de 

développement humain ï et ses efforts de concentration sur quelques pays prioritaires. Quelque 54 % 

de lôaide bilat®rale luxembourgeoise ont été attribués en 2006 aux pays les moins avancés, alors que la 

moyenne pour lôensemble du CAD sô®tablit ¨ 26 %. Les dix principaux b®n®ficiaires de lôaide 

luxembourgeoise, dont deux sont des États fragiles (le Niger et le Laos), se sont partagé 63 % de 

lôenveloppe bilat®rale en 2005-06. Qui plus est, la plupart des pays partenaires privilégiés ont reçu une 

hausse substantielle de lôaide bilat®rale dans les PIC de deuxième génération lancés en 2006-07, et le 

nombre de « pays à projets » est passé de 20 en 2003 à 12 en 2006. Ceci met en ®vidence lôeffort 

résolu de concentration géographique que déploie le Luxembourg. 

En outre, en d®pit de lôaccroissement du volume de lôaide, le nombre de projets mis en îuvre par 

Lux-Development nôa pas consid®rablement augment®. De fait, les projets ne se sont pas multipliés à 

lôenvi et les ressources se sont concentrées sur des projets plus importants. Le Luxembourg est 

encouragé à persévérer dans ses efforts afin dô®largir lôenvergure de ses projets. Le Fonds de la 

coopération au développement et les enveloppes budgétaires indicatives sur cinq ans définies pour 

chaque PIC assurent une meilleure pr®visibilit® de lôaide pour les partenaires (dans deux cas, les 

dotations annuelles sont même précisées), même si celle-ci nôest jamais fournie sous forme de soutien 

budg®taire. Cela ®tant, le Luxembourg doit g®rer son budget avec soin pour sôassurer que les 

versements annuels sont faits pour atteindre les objectifs de lôaide. 

Le Luxembourg est également performant sur le plan de la concentration sectorielle. La majeure 

partie de lôaide bilat®rale luxembourgeoise (53 % en 2005-06) est destinée aux infrastructures et 

services sociaux : santé, éducation ï y compris formation et insertion professionnelles ï 

d®veloppement local int®gr®, eau et assainissement. Lôaide plurisectorielle en absorbe 10 %. Quant au 

soutien que le Luxembourg apporte à des questions transversales, il est plus visible dans les activités 

que dans les statistiques. À cet égard, un effort sur le plan des orientations stratégiques et de la 

notification statistique serait le bienvenu. En g®n®ral, la notification des statistiques de lôAPD reste un 

défi pour le Luxembourg. 
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Recommandations 

¶ Compte tenu du nombre dôONG ®ligibles au titre de lôaide publique et du soutien vigoureux 

dont elles b®n®ficient, le Luxembourg devrait ®tudier comment lôefficacit® de cette aide 

pourrait être renforcée par des mesures autres que celles destinées à favoriser le ciblage 

géographique.  

¶ Les données statistiques communiquées par le Luxembourg au CAD ont été quelque peu 

améliorées. De nouveaux progrès, indispensables, dans cette voie nécessiteraient que les 

capacités de notification des statistiques par le ministère soient renforcées. 

Organisation et gestion 

Définition claire des structures et des attributions 

Les structures de gestion de la coopération luxembourgeoise se caractérisent par une bonne 

organisation et ne prêtent guère à confusion pour les différents acteurs. La responsabilité de la 

politique et des programmes de coopération incombe au ministère des Affaires étrangères tandis que le 

ministère des Finances assure la gestion des relations avec les institutions financières internationales. 

Le minist¯re des Affaires ®trang¯res confie la responsabilit® des projets ¨ lôagence dôex®cution, 

Lux-Development, qui doit lui rendre compte de leur mise en îuvre effective. Dans les pays 

partenaires, le ministère des Affaires étrangères et Lux-Development sont installés dans les mêmes 

locaux et investis de responsabilités bien définies : le MAE conduit le dialogue sur les politiques à 

suivre et Lux-Development sôoccupe de la gestion des projets. Au Burkina Faso, il est clairement 

apparu que les deux entités entretenaient un dialogue ouvert et informel. Le Fonds de la coopération au 

développement et les accords-cadres pluriannuels signés avec les pays prioritaires, les organisations 

multilat®rales et les ONG contribuent aussi ¨ la clart® des objectifs, de lôappui financier et de la 

notification. 

Le Luxembourg peut °tre f®licit® dôavoir ouvert des bureaux r®gionaux dans cinq des dix pays 

partenaires privil®gi®s, ce qui a permis dôapprofondir les consultations avec les pays partenaires et les 

donneurs, et a facilité la définition des priorités à retenir dans les PIC de deuxième génération. Le 

Luxembourg devrait mettre ¨ profit sa pr®sence sur le terrain pour am®liorer lôappropriation et 

lôalignement et  promouvoir ses propres priorités, y compris la microfinance et la réduction des risques 

de catastrophe, dans le dialogue engagé au niveau des pays. Cette présence renforcée dans les pays 

fournit en outre une base pour examiner lôopportunit® dôune d®centralisation plus pouss®e de la gestion 

de lôaide au profit du terrain. 

Devenir une organisation valorisant les leçons apprises avec les compétences requises 

Les ressources humaines demeurent un défi pour la Direction de la coopération au 

d®veloppement (DCD) du Luxembourg, o½ de nombreux agents sont responsables dôau moins deux 

composantes du programme. Cela étant, trois nouveaux agents ont été recrutés, comme le 

recommandait un audit de la Direction datant de 2006. La difficulté majeure pour le MAE est de 

pouvoir disposer des comp®tences requises lorsquôil en a besoin, un aspect qui peut revêtir une 

importance cruciale si le Luxembourg veut suivre les prescriptions relatives à la division du travail 

entre les donneurs. Pour assurer aussi bien la continuit® au sein de la DCD que lôacc¯s aux 

connaissances requises, le Luxembourg doit continuer de disposer au sein de la Direction dôun noyau 

de comp®tences en mati¯re de d®veloppement. Dôautres agents du minist¯re pourraient aussi être 

appelés à traiter des questions de développement, en y consacrant une partie de leur carrière. Si le 

ministère ne peut pas recruter, il doit faire appel avec discernement à des sources extérieures 
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dôexpertise. Pour rester pragmatique, il pourrait notamment mobiliser des compétences extérieures 

(principalement auprès de Lux-Development, mais aussi auprès de consultants) et nouer des 

partenariats avec dôautres acteurs (donneurs et ONG). 

Lô®valuation sôest am®lior®e depuis le dernier examen de lôaide, mais des progr¯s sont encore 

nécessaires. Les évaluations externes exigent une attention particulière du fait quôelles nôob®issent pas 

aux lignes directrices préconisées par le CAD et afin dôassurer une r®elle prise en compte des 

enseignements qui peuvent sôen d®gager. Le ministère doit également définir précisément les 

directives g®n®rales quôil entend adopter et appliquer en matière dô®valuation externe. Ces dernières 

devraient couvrir divers aspects du programme, y compris de lôorganisme charg® de lôex®cution aux 

modalités dôintervention en passant par la participation des pays partenaires au processus. Des 

évaluations plus systématiques, de m°me quôune meilleure diffusion des conclusions et 

recommandations, contribueront à la valorisation des leçons apprises et permettront une meilleure 

reddition de comptes. En outre, le Luxembourg devra adapter ses proc®dures de suivi et dô®valuation 

aux nouvelles modalit®s de lôaide ¨ mesure quôil ®voluera vers des approches sectorielles et des 

programmes. 

Recommandations 

¶ Le ministère des Affaires étrangères doit prendre des mesures pour faire en sorte de préserver 

lôexpertise quôil a su acqu®rir au fil des ann®es, veiller ¨ cultiver sa m®moire institutionnelle et 

avoir accès aux compétences requises dans des secteurs spécifiques, sur certaines questions 

transversales et pour le passage aux nouvelles modalités.  

¶ Le Luxembourg doit systématiquement privilégier les évaluations externes réalisées 

conformément aux principes et procédures du CAD, y compris pour ce qui concerne la 

diffusion des conclusions et recommandations. 

Am®liorer lôimpact 

Lors de sa pr®sidence de lôUE, le Luxembourg sôest activement mobilis® pour soutenir les efforts 

d®ploy®s au plan international en vue dôam®liorer la qualit® et lôimpact de lôaide au d®veloppement. Il 

a jou® un r¹le de premier plan pour coordonner lôaction des États membres de lôUE lors de la 

pr®paration du Forum de haut niveau de Paris sur lôefficacit® de lôaide. Le Luxembourg devrait mettre 

¨ profit lôexp®rience acquise ce faisant pour rallier au plan national lôappui n®cessaire ¨ la mise en 

îuvre effective de la Déclaration de Paris dans les pays partenaires et continuer de promouvoir 

lôefficacit® de lôaide dans ses propres programmes. 

Mettre en îuvre lôaide efficacement 

Le Luxembourg a commencé en 2007 à établir son propre plan opérationnel pour assurer la mise 

en îuvre du programme dôaction sur lôefficacit® de lôaide lorsquôil a commandité la r®alisation dôune 

étude des « Obligations de la coopération luxembourgeoise aux termes de ses engagements politiques 

internationaux », y compris de la Déclaration de Paris. Les recommandations formulées dans cette 

®tude viendront nourrir le plan dôaction pour lôefficacit® de lôaide du Luxembourg. Cette ®tude insiste 

par ailleurs sur le fait que le Luxembourg devra engager des réformes radicales, structurelles et en 

termes de ressources humaines, pour °tre en mesure dôatteindre les objectifs-cibles énoncés dans la 

Déclaration de Paris. Il sera déterminant de rallier autour des réformes la volonté politique et 

lôimpulsion n®cessaire pour assurer le succ¯s de leur mise en îuvre.  
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Appliquer les principes de la Déclaration de Paris sur le terrain 

Lôexemple du Burkina Faso montre ¨ lô®vidence que le Luxembourg a su utiliser judicieusement 

les PIC de deuxi¯me g®n®ration pour sôaligner sur les strat®gies de d®veloppement de ses partenaires et 

coordonner son action avec celle des autres donneurs. De plus, les approches participatives quôont 

utilisées le ministère et Lux-Development pour formuler et gérer les projets sont propices à 

lôappropriation par les partenaires, y compris lôadministration locale. En revanche, le fait que les 

modalités de mise en îuvre des projets soient avant tout dictées par les procédures de 

Lux-Development et pourrait entraver un meilleur alignement sur les systèmes nationaux, 

lôharmonisation entre les donneurs et lôappropriation par les pays eux-mêmes. Il ressort du nouveau 

PIC que le Luxembourg pourrait trouver des points dôancrage ¨ partir desquels harmoniser son action 

autour dôune approche sectorielle, soutenir des paniers communs et, pour répondre à la demande de ses 

pays partenaires, commencer à préparer le terrain en vue de consentir un soutien budgétaire direct. Le 

Luxembourg devrait examiner les PIC de fa­on ¨ identifier ces possibles points dôancrage. Il va sans 

dire quôune partie du travail de pr®paration devra °tre fait au Luxembourg. La mission, le rôle et les 

responsabilités du MAE et de Lux-Development devront être clarifiés de façon à leur donner les 

moyens de se conformer ¨ la D®claration de Paris. Il ne doit ainsi pas y avoir dôambiguµt® sur 

lôinstitution cens®e assurer la coordination entre les donneurs et la gestion axée sur les résultats, et 

rendre compte des résultats obtenus. Il doit être envisagé dans ce contexte de pousser plus avant la 

d®centralisation de la gestion de lôaide au profit du terrain. 

Le Luxembourg est cependant pr°t ¨ sôatteler ¨ dôautres aspects du programme dôaction sur 

lôefficacit® de lôaide. Il est le chef de file des donneurs dans le domaine de la formation professionnelle 

au Cap-Vert et nôest pas oppos® ¨ assumer cette m°me responsabilit® dans dôautres secteurs dans les 

pays prioritaires. Des dispositions ont ®t® prises avec dôautres donneurs en vue de la r®alisation de 

travaux conjoints, y compris lôutilisation dôanalyses conjointes dans le cadre de lô®laboration des PIC, 

la mise en place dôun dispositif de coopération déléguée avec la Belgique en Équateur, et la conduite 

dô®valuations conjointes. Il convient de saluer le Luxembourg pour sa disposition ¨ assumer le r¹le de 

chef de file. Le Grand-Duch® devrait explorer des pistes en vue dôassumer cette responsabilité dans 

dôautres pays prioritaires dans le cadre des efforts quôil d®ploie en faveur de lôharmonisation entre 

donneurs. 

Tirer les le­ons de lôexp®rience dans des domaines prioritaires  

Renforcement des capacités 

À lôinstar dôautres donneurs, le Luxembourg estime que le renforcement des capacités est un 

vecteur essentiel du d®veloppement en g®n®ral et quôil rel¯ve avant tout de la responsabilit® des pays 

partenaires. En matière de renforcement des capacités, le MAE distingue trois phases : i) la formation 

(initiale et professionnelle), ii) le renforcement des capacités existantes (formation continue) et iii) le 

renforcement institutionnel (gestion). Si le Luxembourg ne sôest pas encore dot® dôune strat®gie 

opérationnelle dans ce domaine, côest un objectif r®current des documents de projet de 

Lux-Development, quoique sous une forme plus classique. Le renforcement des capacités va rarement 

au-delà des besoins immédiats propres à un projet et de la capacité des partenaires locaux à se 

lôapproprier et à en assurer la conduite une fois que le Luxembourg leur a passé le relai. En outre, 

Lux-Development devrait pouvoir déléguer complètement lôex®cution dôun projet au directeur local du 

projet, ce qui lui permettrait de sôen tenir davantage ¨ un rôle de conseil et dôaccompagnement. 

Le Luxembourg pourrait soutenir dôune mani¯re plus syst®matique le renforcement des capacités 

dans les administrations publiques des pays prioritaires, ®tant donn® que nombre dôentre eux sont 

parmi les moins avancés et soumis à de fortes contraintes en termes de capacités. De plus, disposer de 
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sa propre strat®gie op®rationnelle en mati¯re de renforcement des capacit®s, sôappuyant sur les bonnes 

pratiques issues de lôexp®rience dôautres donneurs, aidera le Luxembourg ¨ se préparer à utiliser les 

nouvelles modalit®s de lôaide dans ces pays. 

La microfinance 

La logique et la raison dô°tre de la politique du Luxembourg en faveur de la microfinance et de la 

création de secteurs financiers inclusifs reposent sur sa spécificité nationale : le Grand-Duché est une 

place financière internationale et a une solide expérience de la coopération pour le développement. Le 

Luxembourg cherche ¨ utiliser lôaide comme catalyseur afin de renforcer la microfinance et la cr®ation 

de secteurs financiers inclusifs. Au plan international, le Luxembourg préside actuellement les travaux 

du Groupe de conseillers des Nations Unies pour des secteurs financiers inclusifs, et a également veillé 

à ce que la microfinance trouve sa place dans le Consensus européen sur le développement. Le 

Grand-Duché a fourni des capitaux de démarrage à des structures de soutien basées au Luxembourg 

qui favorisent plus dôinvestissement dans des institutions de microfinance de qualit®. En 2008, le 

Luxembourg a lancé un projet régional de microfinance de plusieurs millions dôeuros (18.8 millions 

EUR
1
) en collaboration avec la Banque centrale des £tats dôAfrique de lôOuest. À bien des égards, le 

Luxembourg suit les bonnes pratiques internationalement reconnues en ce qui concerne lôutilisation de 

lôaide au d®veloppement ¨ lôappui de la microfinance. Il sôapplique ¨ renforcer les capacit®s des 

institutions de microfinance, ¨ d®velopper les capacit®s de ce secteur et ¨ favoriser lôinvestissement 

privé.  

À lô®chelon international, le Luxembourg est un bon ambassadeur de la microfinance et de la 

mise en place de secteurs financiers inclusifs, et devrait étudier comment jouer ce rôle au mieux dans 

les pays prioritaires. Une solution pourrait °tre dôint®grer syst®matiquement les formules de 

microfinancement dans les PIC et de les promouvoir dans le dialogue sur les politiques ¨ suivre quôil 

entretient avec les gouvernements partenaires et les donneurs. Le Luxembourg devrait en outre tirer 

profit du nouveau projet engagé avec la Banque centrale des États dôAfrique de lôOuest pour faire en 

sorte que les agents-pays prennent part au groupe de pilotage et fassent circuler les messages de façon 

quôils soient pris en compte dans le dialogue sur les politiques ¨ suivre au niveau national. 

Recommandations 

¶ Le Luxembourg est encourag® ¨ finaliser son plan dôaction pour lôefficacit® de lôaide 

conformément aux engagements souscrits dans la Déclaration de Paris. Il pourrait utilement 

sôappuyer ¨ cet effet sur les r®sultats de lôexercice de suivi de la D®claration de Paris et les 

bonnes pratiques qui commencent à émaner de la préparation du Forum de haut niveau 

dôAccra. Le Luxembourg souhaitera peut-être actualiser la convention signée entre le 

ministère des Affaires étrangères et Lux-Development afin de préciser les missions, rôles et 

responsabilit®s d®volus de fa­on ¨ g®rer lôaide plus efficacement. 

¶ Le Grand-Duché continuera de financer des programmes et des projets qui, pour la plupart, 

seront exécutés par Lux-Development sur le moyen terme. Le Luxembourg devrait ainsi 

sôassurer que les programmes et les projets sont menés en conformité avec les objectifs 

énoncés dans la Déclaration de Paris et sont intégrés dans les programmes sectoriels. Le 

Luxembourg devrait davantage recourir aux nouvelles modalit®s de lôaide comme le veulent 

les principes dôefficacit® de lôaide.  

                                                      
1
  Source des chiffres en euro : Luxembourg. 
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¶ Le Luxembourg devrait élaborer une stratégie de renforcement des capacités qui fournisse des 

directives précises et définisse les principes et les modalités concrètes devant guider la mise en 

îuvre opérationnelle du renforcement des capacités dans ses programmes de coopération.  

¶ Le Comité encourage le Luxembourg ¨ renforcer lôint®gration de la microfinance et de la 

promotion de secteurs financiers inclusifs dans les PIC. Le Grand-Duché doit aussi mettre à 

profit les enseignements tir®s du projet de microfinance lanc® dans la r®gion de lôAfrique de 

lôOuest pour promouvoir ce type de dispositif dans les pays prioritaires. 

Action humanitaire 

Le Luxembourg est lôun des dix-sept premiers signataires des Principes et bonnes pratiques pour 

lôaide humanitaire, qui visent à améliorer la performance collective des donneurs dans leur action 

humanitaire. Globalement, le Luxembourg a été à la hauteur des engagements souscrits en vertu de 

lôinitiative intitulée Bonnes pratiques pour lôaide humanitaire et, dans certains domaines, peut m°me 

être consid®r® comme un mod¯le. La publication dôune strat®gie sectorielle pour lôaction humanitaire 

et le renforcement des fonctions dô®valuation et dôapprentissage contribueront à améliorer encore 

lôimpact et la transparence du programme dôaction humanitaire du Luxembourg. 

Le budget annuel initial consacr® ¨ lôaide humanitaire augmente r®guli¯rement depuis quelques 

années pour atteindre 29 millions EUR en 2008
2
. Le budget initial a été complété par  des dotations 

budgétaires supplémentaires (notamment pour faire face au tsunami qui a frapp® lôOc®an indien). Par 

ailleurs, des actions humanitaires ont été financées par le Fonds de la coopération au développement 

(principalement destin®s aux activit®s de pr®vention des catastrophes, dôatt®nuation de leurs effets et 

de préparation). Les versements bruts du Luxembourg en faveur de lôaction humanitaire ont donc 

atteint environ 31-32 millions EUR par an dans les dernières années. Ces versements confèrent de fait 

au Luxembourg un poids dans les enceintes internationales qui dépasse la modestie de son budget. 

Suivant les chiffres du CAD,  approximativement 14 % de lôAPD brute ont ®t® allou®s ¨ lôaide 

humanitaire en 2006 - bien au-dessus de la moyenne du CAD qui ressort à 8 % - ce qui ne représente 

pas tous les versements faits par le Luxembourg au titre de lôaide humanitaire Lors de sa présidence de 

lôUE, le Luxembourg a par ailleurs fait la preuve de sa capacit® de leadership dans la gestion de la 

r®ponse europ®enne ¨ la crise provoqu®e par le tsunami dans lôOc®an indien. Le Grand-Duché semble 

par cons®quent bien plac® pour sôinvestir sur la sc¯ne internationale, notamment en guidant les 

nouveaux £tats membres en vue de lôadoption du Consensus europ®en sur lôaide humanitaire. 

Les cr®dits allou®s ¨ lôaide humanitaire sont largement dispersés et sont souvent destinés à faire 

face à des crises dites « oubliées è. Lôaction humanitaire luxembourgeoise sôarticule autour dôaccords 

de partenariat stratégiques, qui en constituent une caractéristique essentielle. Ces accords permettent 

un dialogue bilatéral et des engagements de financement pluriannuels pour ce qui est des organisations 

multilatérales ou annuels pour ce qui est des ONG luxembourgeoises. Dans un cas comme dans 

lôautre, la pr®visibilit® et la flexibilit® que pr®sentent ces accords pour les partenaires charg®s de la 

mise en îuvre, coupl®es au fait que les dotations sont rarement pr®affect®es, sont des aspects 

particulièrement appréciés. Le Luxembourg pourrait cependant faire plus pour promouvoir une culture 

faisant place à la réduction des risques de catastrophe dans le cadre des PIC négociés avec les pays 

prioritaires.  

Nonobstant ces impressions positives, les m®canismes dô®valuation et dôapprentissage semblent 

relativement faibles, et il est probable que des aspects importants qui pourraient être riches 

                                                      
2
  Source des chiffres en euro : Luxembourg. 
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dôenseignements sont laiss®s de c¹t®. Si au lieu de mener ses évaluations de son côté, le Luxembourg 

participait à des évaluations conjointes avec dôautres donneurs, cela limiterait les demandes ̈  lô®quipe 

charg®e de lôaide humanitaire en termes de ressources humaines et offrirait au Grand-Duché un espace 

où échanger avec ses pairs les leçons tirées de leurs expériences respectives. 

Recommandations 

¶ Le Comit® f®licite le Luxembourg des r®sultats d®j¨ obtenus dans la mise en îuvre des 

engagements souscrits dans le cadre de lôinitiative relative aux bonnes pratiques pour lôaide 

humanitaire. Il lôencourage ¨ diffuser les bonnes pratiques quôil a su développer au sein de la 

communauté des donneurs, notamment auprès des nouveaux États membres de lôUE. 

¶ Le Comit® recommande au Luxembourg de formaliser son engagement en faveur de lôaction 

humanitaire dans le cadre dôune strat®gie sectorielle, et de rendre plus explicite son approche 

de la pr®vention des crises et des moyens de les att®nuer ou de sôy pr®parer, en particulier dans 

le contexte des PIC.  

¶ Des m®canismes plus syst®matiques dô®valuation et dôapprentissage permettraient de cerner 

lôimpact global de lôaction humanitaire luxembourgeoise et de retirer des enseignements 

déterminants de lôexp®rience accumul®e. 
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RAPPORT DU SECRÉTARIAT 

Chapitre 1 

 

Orientations stratégiques 

La coopération internationale pour le développement est devenue au cours de la dernière 

d®cennie un ®l®ment essentiel de lôaction internationale du Grand-Duché de Luxembourg, en se fixant 

des objectifs ambitieux, en se dotant de moyens dôintervention substantiels, en servant dôexemple dans 

plusieurs domaines. Lôaction du Luxembourg ne peut se concevoir que dans une perspective qui 

d®passe largement les fronti¯res. Le Luxembourg a adh®r® au Comit® dôaide au d®veloppement (CAD) 

en 1992. Trois examens par les pairs ont ®t® r®alis®s jusquô¨ pr®sent, le dernier en 2003. Le 

Luxembourg sôapplique à répondre aux engagements internationaux et aux recommandations 

effectu®es. Lôobjectif de 0.7 % de lôaide publique au d®veloppement ayant ®t® atteint en 2000, le 

Luxembourg se propose dôatteindre progressivement 1 %. Deux orientations majeures sont affirmées 

dans le document « Stratégies et principes » : la lutte contre la pauvreté et la réduction du nombre de 

pays partenaires. Soucieux de la qualit® et de lôimpact de son aide, le Luxembourg vise des cr®neaux 

ciblés où ses compétences sont valorisées au mieux avec des moyens limités. 

La coop®ration luxembourgeoise a d®montr® quôelle pouvait, en quelques ann®es et avec des 

moyens relativement ®conomes et bien cibl®s et un dispositif dôintervention adapt® et efficace, gagner 

lôappr®ciation des pays partenaires, trouver une place reconnue au sein des bailleurs de fonds et 

rencontrer lôestime des citoyens. De ce point de vue, la coop®ration luxembourgeoise est une r®f®rence 

sur plusieurs aspects : concentration, complémentarité avec les organisations multilatérales, priorité 

aux pays les moins avancés (PMA). Le Luxembourg est aussi un exemple dont les bailleurs de fonds 

(hors CAD) pourraient sôinspirer.  

Cadre législatif de la politique luxembourgeoise de coopération pour le développement 

La Loi sur la coopération au développement de 1996 fournit le cadre légal et réglementaire de la 

coopération au développement du Grand-Duch® de Luxembourg. Alors que certaines voix sô®l¯vent 

(au Parlement et parmi les ONG) estimant que cette loi devrait être réactualisée et modifiée, le 

gouvernement considère que les trois objectifs visés sont toujours pertinents, même sans faire 

référence explicitement aux Objectifs du Millénaire pour le développement. La loi ne fait pas non plus 

référence de manière explicite aux objectifs en matière d'aide humanitaire, qui ont pris de l'importance 

ces dernières années (annexe C). La loi d®finit ®galement les modalit®s dôintervention. Le Fonds de la 

coop®ration au d®veloppement, instaur® par cette loi, est aliment® par le budget de lô£tat. Ce fonds 

nôest pas plac® sous la contrainte de lôannualit® budg®taire. 
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Dans lôarticle trois de la loi les objectifs de la coopération au développement sont : (i) le 

développement économique et social durable des pays en développement et plus particulièrement des 

plus d®favoris®s dôentre eux ; (ii) lôinsertion harmonieuse et progressive des pays en d®veloppement 

dans lô®conomie mondiale ; et (iii) la lutte contre la pauvreté dans les pays en développement. 

Orientations stratégiques du Grand-Duché de Luxembourg 

La coop®ration internationale est devenue un vecteur important de lôaction ext®rieure du 

Grand-Duché. Le rôle du pays sur la scène internationale et sa mission de solidarité sont largement 

partagés par toutes les parties concernées, citoyens, élus et ministres
3
. Ce consensus sôest instaur® en 

lôabsence de relations s®culaires avec des pays en d®veloppement, par une tradition dô®coute, ainsi que 

par des relations directes entre les acteurs favorisant le consensus et la prise de décision. Le 

gouvernement estime quôil doit garantir de bons r®sultats, tant vis-à-vis des parlementaires que de 

lôopinion publique, afin de maintenir lôeffort important de lôaide publique.  

Si lôeffort de solidarit® internationale se manifeste de plus en plus fortement depuis une quinzaine 

dôann®es, il trouve ses fondements dans les vicissitudes de lôhistoire du Luxembourg au cours des cent 

cinquante dernières années. La mémoire du pays a conservé les souvenirs de souffrances, de pauvreté, 

dô®migration, mais aussi de solidarit® internationale (Plan Marshall). Lôobjectif de 1 %  a été fixé dans 

les d®clarations gouvernementales de 1999 et 2004. Lôaide publique au d®veloppement devrait sô®lever 

à 0.91 % du RNB en 2008 (pr®visions) et lôobjectif d®clar® de 1 % du RNB est maintenu à moyen 

terme. 

La stratégie de la coopération luxembourgeoise est fermement ancrée dans « le cadre référentiel » 

que forment la Déclaration du millénaire et les OMD, le Consensus de Monterrey sur le financement 

du d®veloppement et la D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide (mars 2005). Le Luxembourg, 

qui assurait au cours du premier semestre 2005 la pr®sidence de lôUnion europ®enne, a concouru au 

succ¯s de la Conf®rence de Paris et a dôailleurs contribu® ¨ lôadoption de lôobjectif de 0.7 % par les 

États membres de lôUnion europ®enne par ses capacit®s de n®gociateur et par lôexemple quôil entend 

donner. 

Dans son document « Stratégies et principes è, le Luxembourg d®termine ses actions dans lôesprit 

du développement durable appréhendé dans ses aspects sociaux, économiques et environnementaux. 

Les principaux domaines dôintervention visent les secteurs sociaux : santé, éducation, y compris la 

formation et lôinsertion professionnelle ainsi que le d®veloppement local int®gr®, lôaccent ®tant mis 

sur lôeau et lôassainissement. Dans tous ses documents, le gouvernement luxembourgeois énonce les 

huit Objectifs du Millénaire pour le développement comme ligne de conduite de sa politique.   

Le Grand-Duché de Luxembourg tient un discours tout à fait en ligne avec ses engagements 

internationaux. Avant tout sur le plan quantitatif, car les membres du gouvernement, comme les 

d®put®s, estiment que les adaptations requises dans les modalit®s dôintervention (r®sultant de 

lôapplication de la D®claration de Paris) pourraient saper la confiance des citoyens et des élus sur 

lôefficacit® de lôaide publique au d®veloppement. Lôaide-projet offre plus de garantie sur son efficacité 

que les paniers communs ou lôaide-programme. Cet argument refl¯te lôopinion publique
4
. Les 

                                                      
3
  Le gouvernement partage collectivement lôengagement dôatteindre 1 % du revenu national brut pour 

lôAPD. 

4
  Une enquête, non représentative, réalisée en 2007 auprès des luxembourgeois résidents a donné un 

score que de nombreux autres pays du CAD pourraient envier : 81 % dôentre eux jugent la politique 

du gouvernement en mati¯re dôaide publique au développement bonne (57 %), très bonne (19 %) et 

excellente (5 %). 
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réticences vis-à-vis de lôaide budg®taire trouvent aussi leur explication, sinon leur justification, dans 

les préoccupations des responsables quant à l'efficacité, les capacités de gestion, les coûts 

administratifs ou l'impact. Néanmoins, le Luxembourg ayant contribué à la concrétisation des 

engagements collectifs se doit de concourir à leur application effective. 

Le document présentant les stratégies générales donne une vision consensuelle, cohérente mais 

réductrice et non directement opérationnelle. Le pragmatisme du Luxembourg peut ainsi sôexprimer 

sans permettre de tracer de vision à moyen et à long terme qui puisse prendre en compte les actions 

correspondant ¨ la r®forme de lôaide (ex. alignement, division du travail) ou pouvant être perçues 

comme trop risquées (ex. coopération avec les États fragiles, nouvelles modalités) tout en gardant la 

r®duction de la pauvret® et lôattachement aux OMD au cîur de la nouvelle politique du 

d®veloppement. ê ce titre, le Luxembourg devrait tirer profit dôune strat®gie globale de coop®ration au 

développement à moyen terme, qui soit déterminée par des consultations les plus larges possibles.  

Instances charg®es de lôaide publique au d®veloppement et de la coop®ration internationale 

La Direction de la coopération au développement (DCD) au sein du ministère des Affaires 

®trang¯res et de lôImmigration est la principale instance de conception et de mise en îuvre de lôaide 

publique au d®veloppement luxembourgeoise. La DCD est plac®e sous lôautorit® du ministre de la 

Coop®ration et de lôAction humanitaire (figure 1) et son directeur préside le Comité interministériel 

pour la coopération au développement (chapitre 2)
5
.  

Le ministère des Finances, en collaboration avec la Banque centrale du Luxembourg, est 

repr®sent® au conseil dôadministration des organisations de Bretton Woods, la Banque mondiale et le 

Fonds monétaire international (FMI), et peut ainsi (dans la limite de sa participation au capital social) 

exercer une influence sur la politique menée par les deux institutions.  

Figure 1. Le système de la coopération luxembourgeoise   
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5
  Les comp®tences minist®rielles des membres du gouvernement form® en 2004, ¨ lôissue des ®lections 

législatives, sont fixées par arrêté grand-ducal du 31 juillet 2004. Le titulaire actuel détient deux 

portefeuilles ministériels supplémentaires, à savoir la Défense et les Communications. 
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La Commission parlementaire des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la 

Coop®ration et de lôImmigration d®bat une fois par an en séance plénière sur la déclaration du ministre 

de la Coop®ration et de lôAction humanitaire sur la politique de coop®ration au d®veloppement. Il 

sôagit du seul d®bat public sur lôaide publique au d®veloppement. Dôautres d®bats sur des ®l®ments 

ponctuels peuvent se tenir au sein de la Commission des Affaires étrangères de la Chambre des 

D®put®s, par exemple lôAccord de Cotonou ou les Accords de partenariat ®conomique (APE), mais ces 

débats ne sont pas publics
6
. 

Un r¹le actif et efficace dans le cadre de lôUnion europ®enne 

Membre fondateur de lôUnion europ®enne, le Luxembourg a une intime connaissance des 

mécanismes de la Commission européenne et des principaux enjeux qui sont débattus à Bruxelles. Il a 

pr®sid® ¨ onze reprises le conseil de lôUnion europ®enne, cumulant une exp®rience quôil sait mettre ¨ 

profit. La pr®sidence luxembourgeoise de lôUnion europ®enne, au premier semestre 2005, a contribu® 

¨ faire avancer lôagenda europ®en et international en matière de coopération au développement. 

Ainsi, en juin 2005, le Conseil européen adoptait un engagement clair des États membres de 

lôUnion europ®enne et de la Commission dôaugmenter progressivement, individuellement et 

collectivement leur aide publique au développement pour atteindre un niveau de 0.7 % du RNB en 

2015. Le Luxembourg avait montré la voie (objectif atteint dès 2000) et surtout démontré ses capacités 

dôentra´ner les autres pays membres. Dans le contexte des relations de lôUnion europ®enne avec ses 

partenaires ACP, lôann®e 2005 ®tait encore marqu®e par la r®vision des accords de Cotonou, men®e ¨ 

bien au cours de la présidence luxembourgeoise. Ces accords révisés ouvrent la voie à un partenariat 

renouvelé entre les deux entités. Le début de la présidence a aussi coïncidé avec le tsunami dans 

l'Océan indien qui a mis le Luxembourg dans une position prééminente pour guider la réponse de 

l'aide humanitaire europ®enne (annexe C). Enfin en mars 2005, sous lôimpulsion de lôUnion 

européenne, le Forum de Paris a vu lôadoption par les repr®sentants de plus de cent pays de la 

« D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide » qui est déjà en train de contribuer à un changement de 

comportement tant des bailleurs que des pays partenaires dans le sens dôune utilisation plus efficace 

des ressources. On retiendra encore que le Luxembourg a pris lôinitiative en novembre 2005 de mettre 

le sujet de la migration et du d®veloppement ¨ lôordre du jour au niveau de lôUnion europ®enne. Il 

convient de féliciter le Luxembourg dôavoir su entra´ner lôUnion europ®enne, lorsquôil en assumait la 

présidence, pour faire avancer un certain nombre de dossiers prioritaires, notamment celui de la 

Déclaration de Paris. 

Des priorités géographiques stratégiques et opérationnelles clairement établies 

La concentration géographique est devenue un élément stratégique de la politique de coopération 

luxembourgeoise, ciblée sur dix pays partenaires prioritaires, dont six se situent en Afrique 

subsaharienne (chapitre 3)
7
. Le Luxembourg entend également faire ®voluer les relations dôaide 

traditionnelle vers des relations dô®changes plus classiques (par exemple ®conomiques, financi¯res, 

technologiques) avec certains pays prioritaires qui sortent de la catégorie des pays les moins avancés. 

Le désengagement dans certains « pays à projets », comme par exemple la Tunisie, le Maroc ou encore 

                                                      
6
  Restreignant aussi par conséquent les informations qui sont accessibles sur le site de la Chambre des 

Députés. 

7
  Burkina Faso, Cap-Vert, El Salvador, Laos, Mali, Namibie, Nicaragua, Niger, Sénégal, Viêtnam. 
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lô£quateur, sôest poursuivi depuis le dernier examen : il ne reste que 12 pays à projets en 2007 contre 

20 en 2003
8
.  

Avec une augmentation des dotations des Programmes indicatifs de coopération (PIC), un arrêt 

progressif des interventions dans les « pays à projets è et une strat®gie dô®volution vers dôautres modes 

dôintervention dans les pays disposant dôun indice de d®veloppement humain plus ®lev® (voir plus 

bas), la coopération luxembourgeoise accentue sa concentration vers les pays prioritaires. En même 

temps, les zones sous administration palestiniennes ont pu bénéficier des mêmes avantages que ceux 

en vigueur dans les pays prioritaires (Rapport annuel 2005). Néanmoins, les contributions à cette entité 

ont été sensiblement réduites en 2006, alors que les moyens attribués à des projets au Kosovo arrivent 

presque au niveau des dotations réservées aux pays prioritaires.  

Une concentration sur les pays les moins avancés (PMA) est exprimée et réalisée. Le critère de 

base de ce choix est lôindice de d®veloppement humain (IDH)  de lôONU. Dôautres crit¯res informels 

sont la dimension du pays partenaire
9
, une pr®sence ancienne (parfois dôONG luxembourgeoises), une 

répartition effectu®e sur trois continents, une recherche de visibilit® de lôaide. Tous les pays cibles du 

Grand-Duch® se retrouvent dans la seconde moiti® du classement de lôIDH et cinq dôentre eux 

comptent parmi les moins avanc®s. La r®f®rence ¨ lôIDH conduit le Luxembourg à prévoir une 

stratégie de sortie ï progressive ï de trois pays : El Salvador, le Viêtnam et la Namibie
 10 

(chapitre 3). 

ê lôexception de la priorit® de concentration g®ographique, les autres priorit®s strat®giques de la 

coopération luxembourgeoise ne sont pas encore d®velopp®es. La strat®gie g®n®rale fait lôobjet dôune 

pr®sentation r®duite ¨ une page ®cran sur le site du minist¯re et lôessentiel des indications se trouve 

dans les déclarations gouvernementales ou dans les documents opérationnels (PIC, mandat de 

formulation à Lux-Development, guide méthodologique de Lux-Development). Il est prévu de décrire 

les orientations strat®giques sectorielles et transversales, mais pour lôinstant seule la microfinance est 

dot®e dôune strat®gie sectorielle. 

Des priorités sectorielles et thématiques en évolution 

Les secteurs sociaux classiques (éducation de base, soins de santé primaires), et longtemps 

affich®s comme une priorit® majeure de la coop®ration luxembourgeoise, seraient en train dô®voluer 

vers des projets relevant dôactivit®s g®n®ratrices de revenu et du secteur priv® tels que formation 

technique et professionnelle et la microfinance ï conformément aux nouvelles orientations données 

par le ministre lors du débat parlementaire. Entre 2005 et 2007, le Luxembourg a signé des PIC de 

deuxième génération avec les dix pays prioritaires prévoyant de concentrer davantage ses interventions 

sur un nombre limité de secteurs. Le Luxembourg a de la sorte devancé le Code de conduite de 

lôUnion europ®enne sur la compl®mentarité et la division du travail qui prévoit que « les donateurs de 

lôUE sôefforceront de faire porter leur participation active dans un pays partenaire sur trois secteurs 

au maximum è. Compte tenu dôune inertie in®vitable dans la r®alisation des projets anciens des 

secteurs sociaux et la conception des nouveaux projets en soutien à des activités génératrices de 

                                                      
8
  Pour Lux-Development (8 pays en 2007 hors zone de concentration contre 12 en 2003, avec 18 projets 

en cours contre 32). Le retrait des pays non privilégiés sera achevé fin 2009, sauf pour les Balkans 

(Albanie, Kosovo, Monténégro et Serbie) où trois nouveaux projets sont en cours de formulation. 

9
  Les pays du Sahel, le cîur des pays prioritaires, ont une population de 12 ¨ 13 millions dôhabitants, 

mais on trouve aux deux extrémités le Cap-Vert (0.5 million) et le Viêtnam (83.1 millions). 

10
  Le Cap-Vert est consid®r® comme un cas ¨ part en ce que le niveau ®lev® sur lôIDH r®sulte entre 

autres des fonds transf®r®s par les capverdiens de lô®tranger et non des ressources internes du pays. 
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revenu, les nouvelles orientations du Luxembourg ne sont pas encore décelables dans les chiffres
11

 

(encadré 1). 

Encadré 1. La concentration sectorielle au Burkina Faso 

Le Programme indicatif de coopération 2003-07 avait donn® la priorit® aux secteurs sociaux dans lôoptique 
de contribuer à lôatteinte des OMD. Trois secteurs ®taient retenus : éducation/formation technique et 
professionnelle, santé et artisanat. « Exceptionnellement et de façon ponctuelle, les deux parties ont aussi prévu 
dôintervenir dans les secteurs non prioritaires suivants : gestion des ressources naturelles et développement 
rural ». 

Dans la réalité, les secteurs « non prioritaires » placés en seconde position au cours de cette période ont 
été intégrés dans le Programme indicatif de coopération 2008-12 (MAE, 2007b). Ce nouveau PIC réduit à deux 
le nombre de secteurs de concentration : gestion durable des ressources naturelles dôune part, enseignement et 
formation technique et professionnelle dôautre part, tout en pr®voyant dôintervenir aussi dans deux domaines hors 
concentration : éducation non formelle/alphabétisation et transfusion sanguine. Les contributions des deux 
secteurs non prioritaires sô®l¯vent ¨ moins de 10 % de lôenveloppe du PIC. 

Source : MAE. 

La concentration sectorielle (traditionnelle) est complétée par les relations privilégiées du 

Luxembourg avec quatre organisations multilatérales (OMS, PNUD, UNFPA et UNICEF) avec 

lesquelles des accords cadres ont été signés et qui reçoivent des contributions volontaires à leur budget 

principal, des contributions multi-bilat®rales dans les pays prioritaires ainsi que dôautres contributions 

pour certaines de leurs priorités thématiques (chapitre 3). Dans le domaine humanitaire trois accords 

cadres ont été signés avec le PAM, l'UNHCR et le CICR (annexe C).  

Des orientations qui ne trouvent pas encore leur application opérationnelle 

Les PIC sont de puissants outils pour raffermir la cohérence des politiques de coopération du 

Luxembourg avec des pays prioritaires et des bailleurs. Les données relatives au nombre de projets 

confirment une nette progression en faveur de la concentration géographique (chapitre 3), mais encore 

faudrait-il que les PIC soient mis en conformité avec les intentions affichées. Le Luxembourg accorde 

plus dôattention ¨ des aspects sp®cifiques de certains secteurs. Par exemple, la formation technique et 

lôinsertion professionnelle deviennent les activit®s principales au sein du secteur de lô®ducation dans 

de nombreux pays prioritaires. Bien que la microfinance soit citée comme un nouveau secteur cible, 

cela reste à se concrétiser dans les PIC. De plus le ministère des Affaires étrangères doit déterminer 

des modalit®s dôintervention plus conformes ¨ la D®claration de Paris, ce qui implique une 

collaboration renforcée avec les autres donneurs et les organisations internationales, mais aussi de 

procéder à des choix et de réaliser des sélections quant aux secteurs et aux modalit®s de lôaide. 

Des questions transversales 

Le Luxembourg a fait de lô®galit® homme-femme, de lôenvironnement, du renforcement des 

capacités et de la bonne gouvernance les thèmes horizontaux sur lesquels il entend concentrer son 

effort (encadré 2). ê ce jour, aucun document dôorientation interne (minist¯re ou Lux-Development) 

relatif ¨ ces quatre th¯mes transversaux nôa ®t® ®labor®. Lô®quipe de lôexamen a relev® que ces th¯mes 

sont régulièrement mentionnés dans les PIC, les mandats de formulation de projets et dans les dossiers 

de Lux-Developement. Des acquis sont donc présents au niveau opérationnel sans être conceptualisés 

                                                      
11

  Lôeffectif des secteurs des PIC2 est équivalent à celui des PIC1, la proportion seule étant modifiée. 
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ni capitalisés dans une approche plus stratégique. La coopération luxembourgeoise doit définir une 

approche institutionnelle systématique solide pour que la prise en compte des thèmes transversaux 

devienne r®alit® au stade de la conception des projets/programmes et jusque sur le terrain. Il sôav¯re 

aussi que le minist¯re nôa pas d®fini de mesures incitatives pour les ONG qui prendraient en compte 

ces préoccupations transversales dans leurs interventions. 

Encadré 2. Les thèmes transversaux : le cas du Burkina Faso 

Le Programme indicatif de coopération 2008-12 énumère les quatre thèmes transversaux, et ceux-ci sont 
syst®matiquement repris dans tous les projets, ainsi que dans les ®valuations r®trospectives. Dôailleurs, ces 
quatre catégories figurent également dans le guide méthodologique de Lux-Development afin dôexaminer les 
impacts attendus du projet sur la pauvreté, les questions de genre, la gouvernance démocratique et 
lôenvironnement. Les questions sont reprises ®galement dans les termes de r®f®rence des ®valuations et se 
retrouvent dans les rapports. 

Lô®quipe de lôexamen par les pairs a eu lôoccasion dôaborder ces th¯mes lors des rencontres avec les 
interlocuteurs et au moment des visites sur le terrain. Ces thèmes se retrouvent pris en compte dans tous les 
documents sans changer la consistance des projets. Leur évolution tient plutôt à la nature du partenariat, à 
lôinsertion dans le contexte local et aux modalit®s de lôintervention. La mission a relev® que les projets conduits 
par le Luxembourg se déploient de plus en plus dans une perspective de développement local intégré, de telle 
sorte que les thèmes transversaux deviennent intrinsèques aux opérations. 

Source : PIC 2008-2012 (MAE, 2007b) ; Guide de formulation de projet (Lux-Development 2006a) ; rapports 
dô®valuations ¨ mi-parcours et finales. 

La sensibilisation de lôopinion publique au Luxembourg 

Un fort soutien en faveur de lôaide  

Lôengagement pris par le gouvernement dôatteindre lôobjectif de 1 % et dôaider les pays les plus 

pauvres b®n®ficie dôun soutien solide de lôopinion publique et des milieux politiques au Luxembourg. 

En 2004, 93 % des Luxembourgeois estimaient quôil ®tait tr¯s important (68 %) et assez important 

(25 %) dôaider les populations des pays pauvres dôAfrique, dôAm®rique latine et dôAsie ¨ se 

développer (figure 2). Un sondage réalisé dans le cadre de lôexposition ç All We Need » en 2007
12

 a 

fait appara´tre des niveaux analogues de soutien public pour lôaide : 86 % des personnes interrogées 

ont répondu que le Luxembourg devrait porter son aide à 1 % au cours des prochaines années 

(TNS-ILRES, 2007). Lôopinion publique porte aussi un jugement favorable sur lôefficacit® de lôaide 

luxembourgeoise : en 2004, 74 % des Luxembourgeois ®taient convaincus que lôaide permettait 

dôam®liorer les conditions de vie des pauvres dans les pays en d®veloppement contre 51 % en 

moyenne des citoyens de lôUE-25 (Eurobaromètre, 2005). 

Lôopinion publique conna´t mal les engagements et priorit®s du gouvernement en mati¯re de 

développement. En 2007, seuls 14 % des Luxembourgeois avaient entendu parler des OMD (soit le 

même niveau quôen 2004), contre 41 % des Suédois et 38 % des Néerlandais (Eurobaromètre, 2007). 

Quarante-trois pour cent des personnes interrogées dans le cadre du sondage TNS-ILRES 2007 

pensaient que le Luxembourg nôavait pas atteint le ratio APD/RNB de 0.7 % (57 % le savaient) 

                                                      
12

  Dans la mesure o½ les personnes ayant r®pondu au sondage ®taient des visiteurs de lôexposition, les 

réponses ne doivent pas être considérées comme étant représentatives de la population générale. 

Lôexposition a bien obtenu un subside du minist¯re mais celui-ci nôa pas command® le sondage ni 

participé à sa conception.  
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(TNS-ILRES, 2007). Pourtant, quand les huit OMD leur sont rappelés, les Luxembourgeois, comme la 

plupart des Européens, estiment que les trois objectifs les plus importants sont : (i) r®duire lôextr°me 

pauvreté et la faim (76 %) ; (ii)  combattre le VIH/sida, le paludisme et dôautres maladies (48 %) ; 

(iii)  assurer lô®ducation primaire pour tous (47 %). Lôaccent mis par le gouvernement sur la lutte 

contre la pauvreté est conforme à la préoccupation première de la population, mais bien que les 

programmes de d®veloppement contribuent ¨ lôensemble des OMD, la lutte contre le VIH/sida et 

lôenseignement primaire universel ne figurent pas parmi les principales priorit®s. La difficult® pour le 

Luxembourg est dôapprofondir ces bonnes dispositions ¨ lô®gard de lôaide tout en faisant plus 

largement connaître les engagements et priorités du pays en matière de développement. Les efforts 

visant ¨ lôaccroissement de la sensibilisation renforceront ®galement la reddition des comptes du 

programme auprès des citoyens. £tant donn® que lôenqu°te de 2007 nô®tait pas repr®sentative de la 

population luxembourgeoise, le Luxembourg devrait adopter les bonnes pratiques en lançant sa propre 

®tude approfondie sur ce que lôopinion publique conna´t de la coop®ration pour le développement au 

Luxembourg, ®tude dont les r®sultats seraient utiles pour lô®laboration de sa strat®gie de 

communication.  

Figure 2. Soutien public au principe selon lequel il faut aider les pays pauvres à se développer 
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Sources : Eurobaromètre (2007), Les Europ®ens et lôaide au d®veloppement, Sondage spécial 280, Commission 
européenne, Bruxelles, http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_280_en.pdf; Eurobaromètre 
(2005), Les attitudes vis-à-vis de l'aide au développement:, Sondage spécial 222, Commission 
européenne, Bruxelles, http://europa.eu.int/comm/public_opinion/archives/ebs/ebs_222_en.pdf.  

Communication et sensibilisation de lôopinion publique  

Les efforts entrepris par le Luxembourg pour sensibiliser lôopinion publique comprennent trois 

volets : (i) la communication ; (ii)  la sensibilisation ; et (iii)  lô®ducation au d®veloppement qui vise 

plus particulièrement les jeunes (à partir de 15 ans). Le minist¯re appuie la sensibilisation de lôopinion 

publique et lô®ducation au d®veloppement depuis la fin des ann®es 90. Ces activités disposent de deux 

enveloppes budgétaires : la première, et la plus petite, sert à financer les activités du ministère en 

mati¯re dôinformation et de sensibilisation (425 000 EUR en 2007
13

) ; la seconde est destinée au 

financement dôactivit®s de sensibilisation et dô®ducation au développement entreprises par des ONG 

                                                      
13

  Les donn®es en euros, dans lôensemble du rapport, ont ®t® recueillies aupr¯s des autorit®s 

luxembourgeoises. 
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(1.4 million EUR en 2007). En 2007, le Luxembourg a alloué 0.73 % de son APD à ces activités, se 

situant ainsi parmi les pays membres du CAD qui arrivent en tête dans ce domaine (par exemple, la 

Belgique, les Pays-Bas et la Su¯de). Une nouvelle politique dô®ducation au d®veloppement sera rendue 

publique par le MAE en 2008 après une vaste consultation avec les ONG et le ministère de 

lô£ducation. La strat®gie globale du Luxembourg sur la sensibilisation de lôopinion publique liant le 

court terme et le long terme, sa ligne budgétaire propre et son engagement auprès des principaux 

acteurs pour une approche plus strat®gique de lô®ducation au d®veloppement, devrait faire des ®mules 

parmi les membres du CAD. 

Le minist¯re sôemploie activement à faire mieux connaître ses relations avec les pays partenaires 

par des communiqués de presse, son site Web, un rapport annuel, des déplacements ministériels dans 

ces pays, une conférence publique annuelle sur la coopération pour le développement (encadré 3) et 

des manifestations diverses comme la Semaine de la microfinance organisée au Luxembourg en 

novembre 2006 et 2007. Lô®cho qui est donn® ¨ ces questions assure une grande visibilit® ¨ la 

coopération pour le développement du Luxembourg dans les médias nationaux. Cependant, malgré 

une presse ouverte aux problèmes du développement et une opinion publique favorable, le 

Luxembourg a adopt® une strat®gie de communication plus prudente sur lôefficacit® de son aide et les 

principes de la Déclaration de Paris. Les pouvoirs publics craignent en particulier que le soutien 

budg®taire ne soit pas bien re­u par lôopinion publique. 

Encadré 3. Les assises de la coopération 

En 2006, le MAE organisait les premières assises de la coopération avec la participation de tous les 
acteurs : gouvernement, Parlement, ONG, experts ainsi que les ambassadeurs des pays partenaires pour 
discuter des grandes orientations de la politique de coopération au développement. Rééditée en 2007, cette 
manifestation remporte un certain succès, mais les députés veulent être mieux associés et les représentants 
des ONG souhaitent avoir une part effective dans lôorganisation, et non seulement dans la participation aux 
travaux. Cette manifestation nôest dôailleurs pas mentionn®e sur le site du Cercle de la coop®ration des ONG. 

Source : Site du MAE, Coopération et action humanitaire, actualité du 12/09/2007. 

Selon le Rapport 2007 sur la coop®ration pour le d®veloppement, plus lôopinion publique est 

sensibilis®e aux probl¯mes de d®veloppement, plus elle sera favorable ¨ la r®forme et ¨ lôoctroi dôune 

aide plus importante (OCDE, 2008). Lôexp®rience dôautres membres du CAD (par exemple les 

Pays-Bas, lôIrlande et la Su¯de) donne ¨ penser que les citoyens aiment apprendre que les donneurs 

collaborent avec les gouvernements partenaires, et lorsque les messages sont présentés de façon 

convaincante, ils ne sôattendent pas ¨ voir les drapeaux nationaux sur les projets (Centre de 

d®veloppement de lôOCDE, 2007). Cependant, les aspects de la visibilité nationale et les résultats en 

utilisant des nouvelles modalit®s dôaide (le soutien budg®taire en particulier) sont des principales 

pierres dôachoppement en mati¯re de communication et qui n®cessitent une approche plus stratégique. 

Comme dôautres donneurs, le Luxembourg devrait pr®parer une strat®gie de communication qui lie 

lôefficacit® de lôaide et les r®sultats du d®veloppement tout en pr®sentant les principaux messages 

relatifs aux différents groupes cibles sur la manière dont les donneurs travaillent différemment. 

Promouvoir le d®bat public sur lôefficacit® de lôaide devrait permettre de pr®parer la voie ¨ un d®bat 

constructif sur le soutien budgétaire.  

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Le Luxembourg pourrait tirer b®n®fice dôune strat®gie politique qui d®finirait la mise en 

îuvre de lôagenda sur lôefficacit® de lôaide et comment sôengager dans une coop®ration pour 

le d®veloppement plus risqu®e sôarticulant par exemple autour des nouvelles modalit®s de 

lôaide et de la coopération dans les États fragiles. Ceci pourrait sôop®rer dans le cadre dôun 
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processus consultatif afin de renforcer la transparence et favoriser une meilleure 

appropriation du programme. 

¶ Le Luxembourg pourrait conduire des évaluations de projets menés dans les pays prioritaires 

sur les thèmes transversaux et sur cette base élaborer une stratégie.  

¶ Le Luxembourg pourrait sôappuyer sur ses bonnes pratiques en mati¯re dô®ducation au 

développement et gagner le soutien de son opinion publique pour les engagements au titre de 

la D®claration de Paris en ®laborant une strat®gie de communication sur lôefficacit® de lôaide 

mettant lôaccent sur les r®sultats. 

 



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : LUXEMBOURG 

EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : LUXEMBOURG - © OCDE 2008 31 

Chapitre 2 

 

Cohérence des politiques au service du développement 

La recherche de la coh®rence des politiques figure dôune fa­on pro®minente sur lôagenda de 

lôOCDE et des autres organisations multilat®rales sachant que les effets attendus de lôaide sur la 

réduction de la pauvreté peuvent être remis en cause par les politiques des bailleurs de fonds menées 

dans les autres domaines.  

Une cohérence des politiques au service du développement basée sur le consensus 

Lôengagement du Luxembourg en faveur de la coh®rence des politiques au service du 

d®veloppement est r®el et ses efforts, tant sur le plan national aupr¯s des instances et de lôopinion 

publiques, que sur le plan international, notamment dans le cadre de lôUnion europ®enne, m®ritent 

dô°tre soulign®s. 

Lôint®r°t accord® aux questions internationales par les parlementaires luxembourgeois est 

largement démontré : trois ministres viennent chaque année faire une déclaration devant la Chambre 

des députés : le Premier ministre, le ministre des Affaires étrangères, et le ministre de la Coopération 

et de lôAction humanitaire (encadr® 4). Ainsi, ¨ trois reprises, et sous trois angles compl®mentaires, 

lôaction ext®rieure du Grand-Duché est débattue au Parlement. Les élus de la nation luxembourgeoise 

veulent recueillir des assurances et des garanties sur la position exercée par leur pays dans le monde.  

Encadré 4. Engagement politique sur la cohérence des politiques pour le développement 

« [é] Les progrès dans les relations Nord-Sud sont aussi fonction de la cohérence des politiques. Cette 
coh®rence permet dôintroduire dans le processus de la globalisation une dimension sociale et humaine, laquelle 
est absolument n®cessaire. Cela veut dire en particulier que lôobjectif de la lutte contre la pauvret® doit °tre pris 
en compte par les diff®rentes politiques men®es aux niveaux national, europ®en et mondial, quôil sôagisse des 
politiques agricole, commerciale, environnementale, financière, etc. » 

Source : Déclaration sur la coopération internationale au développement à la Chambre des députés par Jean-Louis Schiltz, 
 ministre de la Coop®ration et de lôAction humanitaire (MAE 2004). 

Un argument souvent avancé par les responsables gouvernementaux pour justifier une cohérence 

« naturelle » des politiques serait la dimension restreinte de lôadministration qui permet des ®changes 

réguliers et rapides entre les départements ministériels. Ainsi, dans le Mémorandum
14

 il est pr®cis® quô 

« il existe sans doute peu, voire pas de points de friction entre les politiques nationales 

luxembourgeoises et la politique de coopération au développement ». Le consensus est à la base de la 

soci®t® et sert de fondement ¨ la politique du pays. Il nôest pas n®cessaire de lô®tablir car il serait 

intrinsèque à cette nation. Une autre attitude complémentaire est avanc®e en estimant quôil est 

important non pas « de mener uniquement une discussion théorique sur la question de la cohérence 

                                                      
14

  Le Mémorandum (MAE, 2007c) soumis au CAD le 1
er
 novembre 2007 par les autorités 

luxembourgeoises, est ci-après mentionné dans le rapport « le Mémorandum ». 
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mais de se concentrer sur des cas concrets où les résultats obtenus en termes de cohérence des 

politiques en faveur du d®veloppement peuvent servir dôexemple et dôinspiration (exemple des 

Accords de partenariat économique) » (MAE, 2007d). 

Cette approche pragmatique est largement partagée au sein du gouvernement et le ministre de la 

Coopération peut traiter des questions de coh®rence des politiques pour sôexprimer sur des sujets, 

autres que ceux de lôaide internationale, qui ont un impact sur le d®veloppement des pays en 

d®veloppement. D¯s sa prise de fonction en 2004, il sôest pr®occup® de la politique agricole commune 

et plus récemment du commerce international, et notamment du cycle de négociations au sein de 

lôOrganisation mondiale du commerce (OMC), ou cycle de Doha pour le d®veloppement, et du 

rendez-vous des Accords de partenariat économique, en cours de négociation entre lôUnion 

europ®enne et les pays dôAfrique, des Caraµbes et du Pacifique (ACP). 

Le Luxembourg consid¯re lôUnion europ®enne comme un ®l®ment moteur pour lô®laboration des 

politiques des États membres dans les domaines où celle-ci dispose de la compétence exclusive, ainsi 

quôun moyen pour ces derniers de faire valoir leurs int®r°ts. LôUE est, ¨ juste titre, jug®e essentielle 

pour le renforcement de la cohérence des politiques au service du développement, notamment en 

raison des compétences qui sont les siennes dans des domaines aussi importants que le commerce et 

lôagriculture, et de son r¹le grandissant dans dôautres domaines comme celui du climat et de 

lôenvironnement. Le r®cent Consensus européen pour le développement (2006) réaffirme 

lôengagement de la Communaut® europ®enne et de ses £tats membres ¨ lô®gard de la coh®rence des 

politiques au service du développement. Douze domaines prioritaires
15

 y sont recensés ainsi que des 

plans dôaction d®finis (la responsabilit® se situant en g®n®ral tant au niveau de lôUE quôau niveau 

national). 

Dispositifs contribuant à la concertation en vue de la cohérence des politiques 

Le Comité interministériel pour la coopération au développement 

Le Comité interministériel pour la coopération au développement, institué par la loi du 6 janvier 

1996, « donne son avis sur les grandes orientations de la politique de coopération au développement ». 

Il a élargi ultérieurement ses compétences à la cohérence des politiques conformément aux tendances 

internationales sur ce point. Le Comité se réunit en principe tous les deux mois sous la présidence du 

Directeur de la coopération au développement. 

Dans la revue de 2003 du Luxembourg, le CAD avait estimé que le mandat du Comité 

interministériel pour la coopération au développement pourrait être renforcé afin de jouer un rôle plus 

actif dans la promotion du débat sur la cohérence des politiques au service du développement. Il est 

donc n®cessaire de faire le point sur ce comit® et dôexaminer les autres lieux de concertation. 

Dans la perspective de lôexamen de 2008, et en vue de renseigner un questionnaire de la 

Commission europ®enne pour un rapport biennal sur la coh®rence des politiques au sein de lôUE et au 

sein des États membres, la réunion du comité interministériel de février 2007 est présentée comme 

une « première discussion » sur la question de la cohérence des politiques pour le développement. 

Les représentants des autres départements ministériels, invités « à exposer dans quelle mesure leur 

domaine sp®cifique dôactivit® pourrait entrer en conflit avec la politique de coopération au 

                                                      

15  Les 12 domaines prioritaires pour la cohérence des politiques sont les suivants : échanges, 

environnement, changement climatique, sécurité, agriculture, pêche, migrations, dimension sociale de 

la mondialisation, recherche et innovation, soci®t® de lôinformation, transports et ®nergie. 
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développement, le cas échéant, en raison de quelles contraintes », ont signalé que ces difficultés 

sont trait®es dans dôautres instances, notamment ¨ Paris (OCDE) ou ¨ Bruxelles (UE).  

Si le comité a été amené à examiner des questions liées à la cohérence des politiques, comme la 

politique agricole commune, le plus souvent il traite de questions spécifiques au domaine de la 

coopération (encadré 5). Dôune mani¯re g®n®rale, on retiendra que le consensus sô®tablit tout 

naturellement. Lôensemble des participants des minist¯res conviennent ais®ment ¨ la coh®rence des 

politiques du Luxembourg, estimant que les décisions reviennent désormais aux instances de la 

Commission européenne et des autres institutions intergouvernementales, conformément à leur 

fonction et aux engagements internationaux.  

Encadré 5. Comité interministériel sur la coopération au développement : ordre du jour 

¶ 27/07/2006 : Les Assises de la coopération 

¶ 19/12/2006 : Le mandat du Service £ducation Nord Sud, r®seau p®dagogique dô®ducation au 
développement, et la semaine de la microfinance 

¶ 15/02/2007 : La cohérence des politiques pour le développement. 

¶ 05/04/2007 : La cohérence des politiques pour le développement ; le remboursement des charges 
sociales pour coopérants. 

¶ 21/06/2007 : Présentation du code de conduite adopté par les ministres de la Coopération (UE). 

¶ 04/10/2007 : Suivi des assises, présentation du rapport annuel de la coopération luxembourgeoise. 

¶ 29/11/2007 : Préparation de la revue des pairs du CAD du 3 au 7 décembre 2007. 

¶ 07/02/2008 : Programme 2008. 

Source : Site du MAE, Coopération et action humanitaire, Comité interministériel sur la coopération au développement. 

Le Comité interministériel pour la coopération au développement est supposé jouer un rôle 

dôinterface gouvernemental sur la coh®rence des politiques, mais nôest pas en mesure dôaborder 

certains thèmes. Le comité sert comme entité assurant plutôt la cohérence de la politique de 

développement que la cohérence globale des politiques. De ce point de vue il répond aux besoins du 

Luxembourg.  

Multiplication des instances transversales de concertation  

Les relations du ministère avec les différents acteurs de la coopération sont régulières et facilitées 

par des circuits et des procédures de décision directs et accessibles. La dimension réduite de 

lôadministration luxembourgeoise facilite bien ®videmment les relations interpersonnelles et la 

connaissance des problématiques portées par les collègues des autres départements ministériels. 

Dôailleurs, les m°mes participants se retrouvent souvent dans des instances de concertation parall¯les. 

Cette situation peut laisser croire quôune coh®rence automatique et spontan®e sôinstaure au sein de 

lôaction politique luxembourgeoise. Il reste que les réunions de ces instances de concertation se 

concluent le plus souvent par des ®changes dôinformation sans arbitrage ni prise de d®cision. 

Plusieurs autres comités interministériels touchant le développement durable fonctionnent 

parallèlement : 
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¶ Comit® interminist®riel sur lô®galit® des hommes et des femmes qui ne semble porter 

son attention que sur la situation interne de lôapplication au Luxembourg de la 

Convention sur lô®limination de toutes les formes de discrimination ¨ lô®gard des 

femmes (CEDAW).  

¶ Commission interdépartementale du développement durable. 

¶ Comité interministériel en matière de fonds de financement des mécanismes de Kyoto. 

La sensibilisation à la cohérence des politiques au service du développement varie selon les 

secteurs de lôadministration et elle est naturellement plus forte pour certaines th®matiques (agriculture, 

environnement), et r®sulte ®galement de motivations personnelles dôagents dôautres minist¯res (sant®, 

sécurité sociale). La forte présence de populations étrangères au Luxembourg - 181 800 personnes sur 

une population totale de 459 500 habitants (2006), soit 40 % de la population, taux important qui nôa 

pas son ®quivalent en Europe, ne g®n¯re pas, comme dans dôautres pays europ®ens, de d®bat de société 

sur les mouvements migratoires. Pourtant, la direction de lôimmigration du minist¯re des Affaires 

®trang¯res et de lôImmigration est invit®e aux r®unions du Comit® interminist®riel pour la coop®ration 

au développement.  

Les autorités luxembourgeoises considèrent que les politiques purement nationales n'ayant pas ou 

très peu d'impact sur les pays en développement, au contraire des politiques communes européennes, 

c'est au niveau des institutions européennes (et surtout du Conseil) que le Luxembourg îuvre en 

faveur d'une plus grande cohérence des politiques de l'Union dans son ensemble. Cette vision risque 

dôexclure lôattention port®e ¨ la coh®rence des politiques au plan national. On ajoutera que le dispositif 

de coordination sur les affaires europ®ennes nôest pas principalement mandat® ni sp®cifiquement 

conçu pour traiter de la cohérence des politiques au service du développement
16

. 

Dans de nombreux domaines, le programme dôaction ¨ lôappui de la coh®rence des politiques au 

service du développement commence tout juste à être pris en compte de manière systématique. La 

multiplication des instances de concertation ne garantit pas de coh®rence dôensemble. La mission de 

lôexamen par les pairs estime que le Luxembourg devrait envisager la mise en îuvre de méthodes 

appropriées afin de promouvoir la cohérence des politiques, notamment pour le développement, dôune 

manière systématique.  

Lôouverture vers les acteurs de la soci®t® civile pourrait non seulement nourrir les d®lib®rations 

par des points de vue divergents, mais aussi mettre en débat des thèmes qui restent « oubliés ». Ce 

dialogue devrait sôinstaurer dans un comit® interminist®riel ouvert aux ONG ou dans le cadre des 

Assises de la coopération. Le dialogue seul ne suffit pas à susciter une véritable cohérence des 

politiques
17
. Le Luxembourg doit concentrer son attention sur la mise en îuvre concr¯te de la 

cohérence des politiques.  

                                                      
16

  La prise en compte des changements climatiques donne une toute autre dimension ¨ lôenvironnement. 

À cet égard, le Luxembourg pourrait avoir des difficultés pour atteindre les objectifs fixés à Kyoto 

pour la r®duction de lô®mission de CO2. Ce bilan n®gatif est attribu® au prix de lôessence ¨ la pompe, 

plus bas que chez ses voisins. Ceci aggrave les résultats du Luxembourg mais démontre aussi que 

certaines d®cisions rel¯vent encore des £tats nationaux (mission de lôexamen au Luxembourg). 

17
  Cette situation est d®j¨ possible dans le cas dôun comit® interminist®riel concernant lôenvironnement 

où les ONG peuvent être invitées.  
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Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Dans le cadre du Comité interministériel, le Luxembourg devrait définir des méthodes 

appropriées afin de promouvoir, de suivre et dô®valuer de fa­on syst®matique, la cohérence 

des politiques, y compris au service du développement, en vue de pouvoir opérer des 

arbitrages entre ces politiques. 

¶ La Direction de la coopération au développement devrait approfondir la notion de cohérence 

des politiques qui serait précieuse pour assurer la promotion de ces dernières au niveau 

interne, vers les bureaux décentralisés, vis-à-vis des autres départements ministériels et plus 

largement vers les partenaires des pays en développement et les autres bailleurs de fonds. 
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Chapitre 3 

 

Volume, canaux dôacheminement et r®partition de lôAPD 

Le Luxembourg est lôun des plus g®n®reux donneurs du CAD si lôon consid¯re les chiffres par 

habitant. Il a atteint pour la première fois en 2000 le ratio APD/RNB de 0.71 % et a depuis lors 

d®pass® chaque ann®e lôobjectif de 0.7 % fix® par les Nations Unies. Une forte proportion de lôaide 

bilatérale luxembourgeoise est dirigée vers les pays les moins avancés et la plupart des partenaires 

prioritaires du Grand-Duch® a b®n®fici® dôune hausse de lôaide bilat®rale imputable ¨ la politique 

rigoureuse de concentration g®ographique de lôaide. Le Luxembourg est pr°t ¨ sôengager dans de 

nouvelles modalit®s l¨ o½ les circonstances le permettent. Le nombre de projets nôa pas sensiblement 

augmenté depuis 2003 et la coopération avec des organisations multilatérales et des ONG occupent 

une place de choix. Les statistiques relatives aux dotations affectées par le Luxembourg à des activités 

portant sur des questions transversales ne rendent pas v®ritablement compte de lôampleur de son 

engagement sur ces sujets.  

Engagements, volume et ®volution de lôaide publique au d®veloppement 

La tendance repr®sentant le volume de lôaide luxembourgeoise sur les sept derni¯res ann®es 

traduit une ®volution positive et d®montre lôengagement sans faille du Grand-Duché à réaliser 

lôobjectif de 0.7 % préconisé par les Nations Unies de même que son propre objectif fixé à 1 %
18

. En 

2007, le budget affect® par le Luxembourg ¨ la coop®ration pour le d®veloppement sôest ®lev® ¨ 

325 millions de USD constants, soit 0.9 % du RNB, contre 0.84 % en 2006 (soit 291 millions de 

USD constants). Sur la période 2000-06, la progression de lôaide luxembourgeoise, en volume, a suivi 

un rythme annuel de 6.3 % en moyenne et sôest ®lev®e ¨ 4.8 % en 2006 (tableau B.1.). Grâce à une 

croissance ®conomique continue, il est estim® que lôaide au d®veloppement augmentera de 

64.4 millions EUR en 2008 pour passer à 296 millions EUR, ce qui devrait porter le pourcentage de 

lôaide rapport®e au revenu national ¨ 0.91 %. Le Grand-Duché de Luxembourg est donc légitimement 

en position dôencourager les autres donneurs afin de les inciter ¨ atteindre lôobjectif fix® par les 

Nations Unies pour lôaide, exprim®e en pourcentage du revenu national, ce quôil nôa pas manqu® de 

faire alors quôil pr®sidait lôUE. En outre, lôaide au d®veloppement octroy®e par le Luxembourg est en 

totalité versée sous forme de dons relevant de lôaide non li®e. 

R®partition globale de lôAPD 

Le ministère des Affaires étrangères gère entre 80 et 85 % du budget consacré par le Luxembourg 

à la coopération pour le développement, le ministère des Finances 15 %, la gestion du pourcentage non 

ventilé étant répartie entre plusieurs autres ministères (dont celui de la Santé). Les fonds servent à 

financer la coopération bilatérale ainsi que des organisations multilatérales et non gouvernementales. 

Globalement, 70 % de lôaide au d®veloppement vers®e par le Luxembourg rel¯vent de lôaide bilat®rale 

et 30 % de lôaide multilat®rale, laquelle est pass®e de 23 % en 2003 ¨ 30 % du total de lôaide. La part 

                                                      
18

  Le Luxembourg espérait atteindre 1 % dès 2009 (OECD, DCR 2007) mais a reporté cet objectif dans 

les cinq ¨ dix prochaines ann®es (propos tenus devant la mission de lôexamen par les pairs du 

Luxembourg). 



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : LUXEMBOURG 

EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : LUXEMBOURG - © OCDE 2008 37 

de lôaide transitant par des ONG, soit environ 12 % du total, est demeurée stable pendant cette 

période
19
. Le pourcentage de lôaide humanitaire a progressivement augment®, passant de 7 % du 

budget total de lôaide en 2003 ¨ 13 % en 2006. Si lôon additionne lôaide transitant par des 

organisations multilat®rales, par des ONG ainsi que lôaide humanitaire, la somme obtenue équivaut à 

peu pr¯s ¨ la moiti® du montant total de lôaide octroy®e par le Luxembourg en 2006.  

En 2006, 70 % de lôenveloppe budg®taire attribu®e ¨ la coop®ration pour le d®veloppement 

(soit 131.51 millions EUR) transitaient par le Fonds de la coopération au développement, un 

instrument important de gestion de lôaide luxembourgeoise dans la mesure o½ les sommes allou®es ne 

doivent pas obligatoirement °tre d®caiss®es pendant lôexercice budg®taire (figure 3 et chapitre 4). De 

même 95 % de lôaide accord®e aux ONG, les contributions aux initiatives multi-bilatérales, ainsi que 

9 % de la coop®ration multilat®rale, sont g®r®s par le Fonds. Lôaide orient®e vers lô®ducation au 

d®veloppement ne peut pas °tre financ®e par le Fonds en vertu dôune r¯gle dôailleurs contest®e par les 

ONG
20
. De son c¹t®, le minist¯re des Affaires ®trang¯res met tout en îuvre pour d®bourser la totalit® 

des fonds engag®s au titre dôun exercice budg®taire de sorte que le pourcentage des reports dôun 

exercice sur le suivant ne dépasse pas 10 % des engagements
21

.  

Figure 3. Versements dôAPD ¨ travers le Fonds de la coop®ration au d®veloppement en 2006  

    En pourcentage  
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Source :  MAE 2007a, Rapport annuel 2006, La coopération luxembourgeoise au développement, 
ministère des Affaires ®trang¯res et de lôImmigration, Direction de la coop®ration au 
développement, 2007, Luxembourg. 

Pr®visibilit® de lôaide  

La hausse graduelle du budget affecté par le Luxembourg vers un ratio APD/RNB de 1 %, qui se 

trouve combinée à la fois aux PIC, aux engagements pluriannuels vis-à-vis des organisations 

multilatérales et aux accords cadres conclus avec des ONG (programmes couvrant des périodes de 

deux ¨ cinq ans) a permis dôam®liorer la pr®visibilit® de lôaide luxembourgeoise pour ses partenaires. 

Le Fonds de la coopération au développement luxembourgeois, et la deuxième génération des PIC 

intéressant les partenaires prioritaires garantissent une bonne prévisibilité et une bonne flexibilité de la 

coop®ration bilat®rale. Le Luxembourg sôengage ainsi sur une enveloppe budg®taire minimale 

indicative pour toute la durée de chaque PIC et dans les cas des PIC du Sénégal et du Mali, il indique 

même comment les fonds seront déboursés année après année. De tels engagements permettent aux 

                                                      
19

  Les données du CAD sur les ONG en 2006 figurant dans le tableau B.2. sont incomplètes et sont en 

cours de révision. 

20
  La loi de 1996 impose que le Fonds serve exclusivement à financer des activités dans les pays en 

développement. 

21
  Données recueillies lors de réunions tenues au Luxembourg. 
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partenaires dôavoir une id®e claire des apports financiers quôils devraient recevoir du Luxembourg sur 

une période de quatre à cinq ans. Néanmoins, le fait que le Grand-Duch® sôengage sur une enveloppe 

globale aux termes des PIC exige une gestion rigoureuse de la part du ministère des Affaires 

étrangères et de Lux-Development visant ¨ sôassurer que les versements annuels sont bien effectués et 

que les objectifs dôAPD sont atteints.  

Canal bilatéral : le souci de la cohérence avec les objectifs stratégiques 

Le Luxembourg recourt moins au canal bilatéral depuis 2003 et se situe à cet égard légèrement en 

dessous de la moyenne du CAD en 2006. La part bilat®rale de lôaide luxembourgeoise a recul® passant 

de 77 % des versements bruts en 2003 à 70 % en 2006, année au titre de laquelle la moyenne du CAD 

sôest ®tablie ¨ 76 % (tableau B.2). Ce fléchissement est contrebalancé par la hausse de sept points de la 

part de la coopération multilatérale observée sur la période 2003-06. Les initiatives multi-bilatérales 

ont absorbé 20.1 millions EUR (15.3 %) de lôaide bilat®rale en 2006 (figure 4). 

Figure 4. Vue dôensemble de lôaide bilat®rale luxembourgeoise en 2006 

En millions EUR 
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Aide bilatérale totale du Luxembourg en 2006 : 
91.4 millions EUR

Lux-Development multi-bi autre aide bilatérale

 

Source : MAE 2007a, Rapport annuel 2006, La coopération luxembourgeoise au développement, ministère 
des Affaires £trang¯res et de lôImmigration, Direction de la coopération au développement, 2007, 
Luxembourg. 

La politique du Luxembourg vis-à-vis des pays les moins avancés, et, singulièrement, de ceux qui 

sont mal class®s selon lôindice de d®veloppement humain (IDH), ressort clairement ¨ la lecture des 

donn®es de lôaide. En 2006, lôaide bilat®rale luxembourgeoise a ®t® dirig®e ¨ concurrence de 55 % vers 

des pays comptant parmi les moins avancés, chiffre à rapprocher de la moyenne du CAD sô®tablissant 

à 26 % (tableau B.3). Au nombre des pays figurant sur la liste des 20 premiers b®n®ficiaires de lôaide, 

7 se situent entre la 150
e
 et la 176

e
 place dans le classement de lôIDH et 12 entre la 102

e
 (Cap-Vert) et 

la 147
e
 place (Soudan) (tableau B.3). Quatre des partenaires prioritaires du Luxembourg, le Burkina 

Faso, le Niger, le Mali et le Sénégal, font partie des plus mal classés et deux sont considérés comme 

des États fragiles
22
. Le Luxembourg sôest engag® dans une phase de transition avec ses partenaires 

prioritaires ayant op®r® une remont®e dans le classement de lôIDH (notamment la Namibie, El 

Salvador et le Viêtnam). 

                                                      
22

  http://www.oecd.org/dataoecd/34/24/40090369.pdf 
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Des projets à plus grande échelle et plus efficaces ? 

Lôagence dôex®cution, Lux-Development, gère près de 70 % de lôaide bilat®rale 

luxembourgeoise, soit 63 millions EUR en 2006, qui sont affectés au financement de projets. Ces 

projets sont alignés sur les priorités des pays partenaires comme indiqué dans les PIC (chapitre 5). Le 

nombre de projets gérés par Lux-Development en 2007 (soit 136) nôa pas sensiblement progress® 

depuis 2003 (où on en comptabilisait 120) (tableau 1) en dépit de la hausse du budget constatée 

pendant cette p®riode. Lôaccroissement modeste du nombre de projets peut °tre per­u comme le signe 

que les projets gérés par Lux-Development sont désormais des projets à plus grande échelle et 

peut-être plus efficients grâce à la diminution des coûts de transaction supportés tant par le 

Luxembourg que par ses partenaires. Il serait souhaitable que le Luxembourg continue à privilégier 

des projets de plus grande ampleur dans les pays prioritaires et quôil sôefforce dô®viter la cr®ation de 

nouvelles unit®s parall¯les de mise en îuvre. Pourtant, le Luxembourg devrait recourir aux nouvelles 

modalités de lôaide pour mettre en îuvre les principes dôefficacit® de lôaide et limiter les co¾ts de 

transaction. 

Tableau 1. Évolution du nombre de projets gérés par Lux-Development entre 2003-07 

 2003 2007 

 Projets en 

cours 

Projets en 

formulation  
Total 

Projets en 

cours 

Projets en 

formulation  
Total 

Pays prioritaires 78 21 99 76 23 99 

Pays à projets 32 5 37 18 3 21 

Total 110 26 136 94 26 120 

Source : Lux-Development. 

Concentration géographique 

Le Luxembourg a très bien réussi à maintenir et renforcer la concentration géographique de son 

action. Le nombre de partenaires prioritaires, soit dix, est stable depuis 2003 et le nombre de pays 

b®n®ficiant de projets, côest-à-dire de pays avec lesquels le Luxembourg nôa pas conclu de PIC, est 

passé de 20 à 12 (chapitre 1). Cette concentration g®ographique est ®galement manifeste si lôon 

regarde les chiffres concernant lôaide bilat®rale luxembourgeoise. Elle a ®t® absorb®e ¨ concurrence de 

66 % par les dix principaux b®n®ficiaires de lôaide luxembourgeoise en 2005-06, contre 57 % pour la 

période 2000-04, et les 20 premiers bénéficiaires se sont adjugé 80 % des versements bruts dôaide 

bilatérale effectués en 2006.  

Le Luxembourg a également accentué la concentration géographique au fur et à mesure de 

lô®volution des PIC dont les dotations ont doubl® lors du dernier cycle, lôaccroissement des enveloppes 

ayant été comparativement moins marqué pour les trois pays (Namibie, El Salvador et Viêtnam) 

vis-à-vis desquels le Luxembourg envisage un d®sengagement ou du moins la conclusion dôaccords de 

coop®ration dôun nouveau type. La part de lôaide leur revenant a en effet été ramenée de 31 % pour la 

première génération de PIC à 22 % pour la deuxième. Comme le montre la figure 5, un grand nombre 

de partenaires prioritaires ont b®n®fici® dôun rel¯vement sensible des engagements du Luxembourg. La 

majoration est particulièrement nette pour le Burkina Faso, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Laos. 
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Sôagissant du Burkina Faso par exemple, les engagements annuels pour la dur®e du premier PIC 

sô®levant en moyenne ¨ 4.3 millions EUR ont été portés à 12.3 millions EUR dans le deuxième PIC. 

Stratégie de consolidation et de sortie des pays prioritaires  

En vertu de la stratégie géographique suivie actuellement par le Luxembourg, le nombre de 

partenaires prioritaires nôaugmentera pas, le Luxembourg se retirera dans trois de ces pays et le 

nombre de pays bénéficiant de projets devrait être ramené à zéro. Le Luxembourg commence à 

resserrer son programme en faveur du Salvador et de la Namibie o½ lôon observe un l®ger 

ralentissement de la progression, voire un recul, des apports financiers. Au Viêtnam en revanche, ce 

nôest pas un retrait progressif passant par une r®duction de lôaide que lôon constate, mais plut¹t un 

recentrage de la coopération luxembourgeoise au profit des infrastructures et services économiques, 

notamment celui des services financiers et bancaires dans lequel le Grand-Duché peut apporter une 

valeur ajoutée. Il est encore difficile de savoir si ces nouvelles formes de coopération avec des pays 

jusquôalors prioritaires rel¯veront ou non de lôaide publique au d®veloppement.  

Figure 5. £volution des cr®dits dôAPD b®n®ficiant ¨ des pays prioritaires au titre des programmes PIC1 et 
PIC2 
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Source : MAE 2007a, Rapport annuel 2006, La coopération luxembourgeoise au développement, ministère des 
 Affaires ®trang¯res et de lôImmigration, Direction de la coop®ration au d®veloppement, 2007, 
 Luxembourg. 

La politique de d®sengagement ¨ lô®gard de pays b®n®ficiant de projets comme la Tunisie, le 

Maroc et lô£quateur se poursuit selon un calendrier d®fini en accord avec ces pays. Dans le cas de 

lô£quateur, le Luxembourg a commenc® ¨ r®duire le champ de ses activités et Lux-Development a 

sign® un accord de coop®ration d®l®gu®e avec lôAgence belge de coop®ration au d®veloppement (CTB) 

pour un projet dans le domaine de la santé. Les actions entreprises par le Luxembourg témoignent de 

sa détermination exemplaire à privil®gier la concentration g®ographique. £tant donn® que lôaide va 

continuer à augmenter, la préparation par le Grand-Duch® dôune strat®gie politique pourrait lui 

permettre dôidentifier des crit¯res en vue dôengager des relations avec de nouveaux pays puisque 

certains partenariats arrivent à maturité et le Luxembourg va donc se désengager.  
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Concentration sectorielle 

La majeure partie (53 % en 2005-06) de lôaide luxembourgeoise va à la catégorie des 

infrastructures et des services sociaux : la sant®, lô®ducation ï dont la formation technique et 

professionnelle - le d®veloppement local int®gr® et lôeau et lôassainissement. La moyenne du CAD 

sô®tablissait ¨ 33 % pour la m°me p®riode. Lô®ducation et la sant® se sont adjug® respectivement 16 % 

et 18 % de lôaide totale en 2005-06. En 2006, lô®ducation secondaire a drain® pr¯s de 50 % de lôaide 

consacr®e par le Luxembourg ¨ lô®ducation, ce qui semble logique compte tenu du choix affich® par le 

Grand-Duch® de mettre lôaccent sur la formation professionnelle. Lôaide bilatérale luxembourgeoise 

est plurisectorielle à concurrence de 10 %, sachant que la moyenne du CAD ressort à 6 %. Cette 

enveloppe relativement généreuse sert à financer des projets bilatéraux et multi-bilatéraux conduits 

dans le cadre du développement local int®gr® dôune r®gion donn®e qui peuvent int®resser lôagriculture, 

lôirrigation, la sant®, lô®ducation, la soci®t® civile et la microfinance
23
. Le Luxembourg a indiqu® quôil 

aborde le plus souvent les questions transversales au moyen dôactivit®s plurisectorielles.  

En vertu de la ligne quôil sôest fix®e, le Luxembourg a accord® son soutien ¨ des organisations 

multilat®rales au diapason des programmes bilat®raux quôil m¯ne dans des pays prioritaires. Entre 

15 % et 20 % de lôenveloppe budg®taire allou®e ¨ chaque PIC peuvent bénéficier à des organisations 

multilatérales et un examen des secteurs dans lesquels celles-ci sont actives semble confirmer que la 

cohérence avec les priorités sectorielles du Luxembourg est bien réelle, y compris pour les questions 

transversales.  

En moyenne, lôaide est ventil®e entre quatre secteurs dans les pays partenaires prioritaires m°me 

si un certain nombre de projets diff®rents sont mis en îuvre dans chaque secteur prioritaire. Le ciblage 

sectoriel au niveau des pays est généralement en accord avec la position du ministère concernant les 

secteurs prioritaires. Néanmoins, au fur et à mesure que le Luxembourg développera, à ce niveau, des 

relations plus ®troites avec les administrations des pays partenaires et les donneurs et quôil se 

conformera ¨ la r®partition des t©ches d®cid®e au niveau de lôUE, il sera peut-être amené à revoir ses 

priorit®s sectorielles. Cette situation sôest produite lors des n®gociations avec le Burkina Faso en 2007 

lorsque lôadministration burkinab® a demand® au Luxembourg, ce quôil a accept®, de concentrer ses 

efforts sur la gestion des ressources naturelles. Ce secteur ne figurait pourtant pas parmi les priorités 

annonc®es m°me sôil concourt assur®ment au d®veloppement durable et satisfait aux questions 

dôenvironnement, dô®galit® homme-femme et de préservation des moyens de subsistance locaux.  

Activités apparaissant sur le devant de la scène : microfinance et aide humanitaire  

Si la microfinance reçoit une attention soutenue de la part des autorités luxembourgeoises et fait 

partie des secteurs jugés prioritaires (chapitre 6), lôenveloppe annuelle allou®e ¨ ce secteur en 2007, 

soit environ 5.7 millions EUR, est demeur®e modeste au regard du montant total de lôaide (2.3 % du 

total). Les dotations en faveur de ce nouveau secteur devraient croître notablement à compter de 2008 

lorsque le Luxembourg commencera ¨ cofinancer un projet de 18.8 millions dôeuros dans la zone de 

lôUnion ®conomique et mon®taire ouest africaine (UEMOA) en collaboration avec la Banque centrale 

des £tats dôAfrique de lôOuest (BCEAO). 

ê la lecture des chiffres, les ®volutions observ®es donnent ¨ penser que lôaide humanitaire est un 

secteur qui prend de lôimportance aux yeux du Luxembourg. Selon les donn®es du CAD, lôaide 

humanitaire luxembourgeoise a presque doubl® en pourcentage de lôaide totale entre 2005 et 2006, 

passant de 6 % à 13 %, ce qui place le Luxembourg nettement au-dessus de la moyenne du CAD 

ressortant à 6 % de lôAPD totale en 2005-06 (tableau B.2.). Suivant les Principes et Bonnes pratiques 
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pour lôaide humanitaire (GHD), le Luxembourg a allou® une partie de son aide pour la r®duction des 

risques de catastrophe au Niger et pourrait lô®tendre en direction dôautres pays prioritaires.  

Questions transversales : environnement, égalité homme-femme et gouvernance 

Le soutien du Luxembourg aux questions transversales est plus visible lorsquôon se reporte aux 

divers projets financ®s par le minist¯re des Affaires ®trang¯res que si lôon sôen tient ¨ une perspective 

globale et stratégique ou si lôon consid¯re les statistiques de lôaide. En ce qui concerne lô®galit® 

homme-femme, la base de données du CAD ne contient aucun chiffre pour le Luxembourg, ce qui 

pourrait indiquer quôil ne pr°te son concours ¨ aucune activit® en faveur de cette th®matique ï ce qui 

nôest pas le cas en r®alit®. Le minist¯re des Affaires ®trang¯res pr®cise quôen 2006 les contributions 

vers®es au profit dôactivit®s ayant trait ¨ lô®galit® homme-femme sont de 0.37 % du montant total de 

lôaide bilat®rale et que 3 % sont affect®s ¨ la protection de lôenvironnement. En 2006, le Luxembourg a 

consacré approximativement 5 millions EUR à la lutte contre le VIH/sida. Les questions transversales 

bénéficient également de crédits inscrits sur la ligne budgétaire correspondant à des activités 

plurisectorielles dont la dotation a été de 18 millions EUR en moyenne en 2005-06. Parce quôil sôagit 

dôun montant agr®g®, il est cependant impossible de retrouver la trace des sommes affect®es ¨ chacune 

des priorités transversales. On observe un décalage entre les statistiques relatives aux questions 

transversales et la réalité. Afin que son action soit mieux prise en compte le Luxembourg devrait 

établir des lignes directrices plus stratégiques sur les questions transversales et notifier les données 

correspondantes au CAD. En g®n®ral, la notification des statistiques de lôAPD reste un d®fi pour le 

Luxembourg. 

APD versée à des organisations multilatérales 

Ces dernières années, le Luxembourg a renforcé sa coopération avec des organisations 

multilatérales, en particulier les organismes des Nations Unies, tant au niveau stratégique que sur le 

terrain. Selon le ministre de la Coopération, le Luxembourg entend accroître encore la coopération 

avec les organismes des Nations Unies. La part de la coopération multilatérale dans le total APD a 

gagné sept points depuis 2003 pour atteindre 30 % des versements bruts en 2006, et les contributions 

vers®es au profit dôinitiatives multi-bilatérales ont pratiquement doublé en volume entre 2004 

(13.5 millions EUR) et 2006 (25.6 millions EUR). Huit pour cent du budget de la coopération au 

développement du Luxembourg (22 millions USD en 2006) sont alloués à la Communauté 

européenne. La coopération luxembourgeoise a pris un tour plus stratégique grâce aux nouveaux 

accords-cadres sign®s avec lôOMS, le PNUD, lôUNFPA et lôUNICEF. Ces organismes ont ®t® choisis 

par le Grand-Duché en raison de la parenté entre leurs activités et les secteurs prioritaires et thèmes 

transversaux retenus par le Luxembourg telle quôelle transpara´t au vu de la nature des projets recevant 

du Luxembourg des fonds pré-affect®s. Il sôagit par exemple du projet du PNUD centr® sur 

lôenvironnement au Burkina Faso (plateformes multifonctionnelles), des projets dans le secteur de la 

sant® conduits par lôOMS et lôUNICEF au Cap-Vert, des activit®s dans les domaines de lôeau et de 

lôassainissement et de lô®galit® homme-femme men®es par le PNUD et lôUNFPA au Mali. Les quatre 

organismes des Nations Unies cités plus haut se sont adjugé une enveloppe globale de quelques 

7.6 millions EUR par le biais dôune contribution au budget r®gulier (core)
24

 en 2006. Ils ont reçu 

également approximativement 15.7 millions EUR pour des projets dans les pays pays prioritaires et 

pays à projets comparé à 8.7 millions EUR alloués aux projets mis en îuvre par dôautres agences des 

Nations Unies
25

.  
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  Données du CAD. 

25
 Voir pages 86-91 du Rapport Annuel 2006 (MAE, 2007a) concernant les allocations qui ont transité 

par le FCD en 2006. 
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En 2006, les concours du Luxembourg aux organismes des Nations Unies, soit 9 % des 

versements bruts, ont été plus de deux fois supérieurs à la moyenne du CAD (4 %). Les autres 

organismes des Nations Unies percevant de lôaide du Luxembourg sont notamment la FAO, lôOIT, le 

PAM, lôUNHCR,  et lôUNIFEM. Si ceux-ci nôont pas conclu dôaccords-cadres avec le Grand-Duché, 

ils peuvent bénéficier de concours financiers pluriannuels qui transitent par le Fonds de la coopération 

au développement. Le plus souvent, ils perçoivent des contributions volontaires non préaffectées qui 

viennent alimenter leur budget général. Le Grand-Duché pourrait également faire en sorte de tirer un 

meilleur parti de la coopération multi-bilat®rale pour honorer ses engagements int®ressant lôefficacit® 

de lôaide.  

Le ministère des Finances (chapitre 4) procure des concours non négligeables à la Banque 

mondiale, à la Banque asiatique de développement et à la Banque européenne pour la reconstruction et 

le d®veloppement (BERD). Il verse ®galement des contributions au FMI, au profit dôinitiatives 

multi-bilat®rales en Afrique (centres r®gionaux dôassistance technique). En 2006, le minist¯re des 

Finances a déboursé quelque 27 millions EUR au titre de lôAPD, soit environ 9 % de lôAPD, dont 

9.7 millions EUR au profit dôIDA-14. M°me si le Luxembourg nôest titulaire dôaucune cr®ance 

bilatérale vis-à-vis de pays pauvres, il a apport® un concours dôun montant de 29.52 millions EUR à 

lôInitiative multilat®rale pour lôall®gement de la dette apr¯s que sa participation ¨ cette initiative eut ®t® 

approuvée par un vote du Parlement le 22 décembre 2006
26

.  

Coopération avec des ONG luxembourgeoises 

En 2006, le budget consacré à la coopération pour le développement par le Luxembourg a servi, à 

hauteur de 12 %, à procurer des financements à 82 ONG luxembourgeoises agr®®es. Quatorze dôentre 

elles ont signé des accords-cadres avec le ministère. Ces accords ont absorbé 65 % (soit 

17 millions EUR sur un total de 26 mill ions EUR) de lôenveloppe totale accord®e aux ONG en 2006 et 

le minist¯re cofinance le programme dôactivit®s de lôaccord-cadre à concurrence de 80 %. 

Les ONG qui nôont pas conclu dôaccord-cadre avec le ministère reçoivent elles aussi des fonds 

puisque leurs projets réalisés dans des pays prioritaires peuvent être cofinancés à concurrence de 75 % 

et les projets men®s dans dôautres pays en d®veloppement ¨ concurrence de 66.7 %. Le choix 

dôappliquer des plafonds diff®rents se justifie par le souci dôinciter les ONG luxembourgeoises à 

travailler de pr®f®rence dans des pays partenaires prioritaires. Ceci permet dô®largir la pr®sence de la 

coopération luxembourgeoise dans ces pays sans pour autant renforcer la coordination entre les PIC et 

les projets ONG. Les ONG affirment cat®goriquement quôelles doivent conserver leur ind®pendance et 

°tre libres de travailler l¨ o½ elles lôentendent. Une ®tude de la pr®sence g®ographique des ONG ayant 

conclu des accords de cofinancement et des accords-cadres montre que la majeure partie de lôAPD qui 

leur est distribu®e nôest pas dirig®e en priorit® vers des pays ou des partenaires prioritaires (figure 6). 

Dans le cas des zones sous administration palestiniennes, les accords-programmes et les accords de 

cofinancement conclus avec des ONG luxembourgeoises représentent respectivement 0.48 % et 

0.77 % du total de lôAPD. 
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  Rapport annuel 2006 (MAE, 2007a, p. 132). 
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Figure 6. Pourcentage dôAPD allou®e ¨ des ONG dans des pays prioritaires en 2006  
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Source : MAE 2007a, Rapport annuel 2006, La coopération luxembourgeoise au développement, ministère des 
Affaires ®trang¯res et de lôImmigration, Direction de la coop®ration au d®veloppement, 2007, Luxembourg. 

Le nombre ®lev® dôONG au Luxembourg est lôexpression r®confortante de lôadh®sion de la 

population à la cause de la coopération pour le développement et à son attachement à la solidarité 

internationale. Les pouvoirs publics sont conscients que le budget bénéficiant à des activités conduites 

par des ONG est un instrument important pour pérenniser cette mobilisation et pour conforter la 

présence du Luxembourg et la visibilité de son action dans le monde. Si le soutien à des ONG est 

assur®ment une mani¯re dôaccro´tre la visibilit® du Luxembourg sur la sc¯ne internationale, lôefficacit® 

et lôimpact des projets ®parpill®s et de faible envergure qui sont mis en îuvre par les ONG risquent 

dô°tre limit®s ¨ cet ®gard. Les ONG ayant conclu des accords-cadres ont ainsi mis en îuvre en 2006 

pas moins de 266 projets dans 50 pays en développement grâce aux 17 millions EUR reçus du 

minist¯re des Affaires ®trang¯res. Compte tenu de la forte proportion du volume total de lôaide qui 

transite par des ONG, de la d®termination de lôadministration luxembourgeoise ¨ am®liorer la qualit® 

et lôimpact de son programme dôaide et ¨ concentrer ses efforts sur le plan g®ographique et sectoriel, le 

Luxembourg souhaitera peut-être élaborer des mesures incitatives pour aider les ONG 

luxembourgeoises, et en particulier celles qui sôadjugent lôessentiel de la manne allou®e ¨ lôaide au 

développement, à améliorer leur propre efficacité.  

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Le Luxembourg devrait recourir aux nouvelles modalit®s de lôaide pour mettre en îuvre les 

principes dôefficacit® de lôaide et limiter les co¾ts de transaction, ce qui lui donnerait les 

moyens de prendre ses distances vis-à-vis de lôapproche projet. 

¶ Compte tenu du nombre dôONG ®ligibles au titre de lôaide publique et du soutien vigoureux 

dont elles b®n®ficient, le Luxembourg devrait ®tudier comment lôefficacit® de cette aide 

pourrait être renforcée par des mesures autres que celles destinées à favoriser le ciblage 

géographique.  

¶ Même si certaines améliorations ont été constatées dans la notification des données 

statistiques fournies par le Luxembourg au CAD, des efforts doivent désormais être faits afin 

que les celles-ci soient en conformité avec les lignes directrices du CAD. 
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Chapitre 4 

 

Organisation et gestion 

Lôorganisation de la coop®ration luxembourgeoise pr®sente les m°mes caract®ristiques g®n®rales 

que celles de lôexamen de 2003 avec des am®nagements importants faisant suite à des audits 

organisationnels internes du minist¯re des Affaires ®trang¯res et de lôagence dôex®cution. Les 

dispositifs relatifs ¨ la gestion ont surtout ®volu® avec lôouverture de bureaux dans six pays 

partenaires. Enfin, lô®valuation pr®sente quelques r®alisations à son actif tout en restant un défi majeur 

à relever.  

Organisation générale 

Une direction dédiée à la coopération au sein du ministère des Affaires étrangères 

Au sein du minist¯re des Affaires ®trang¯res et de lôImmigration la responsabilit® de la politique 

de coop®ration incombe au ministre de la Coop®ration et de lôAction humanitaire, lequel g¯re 83 % de 

lôaide publique. Au sein de ce minist¯re, la gestion de la politique de d®veloppement est confi®e depuis 

1998 à la Direction de la coopération au d®veloppement. La structure g®n®rale nôa pas chang® depuis 

1998, mais des modifications significatives ont ®t® apport®es dans lôorganisation interne et sur le plan 

opérationnel.  

La Direction de la coop®ration au d®veloppement sôappuie sur une agence dôex®cution, 

Lux-Development, charg®e de la formulation et de la mise en îuvre des projets bilat®raux. Dôautres 

dispositifs ont b®n®fici® dôune aide pour diverses activit®s : contribution à la coordination des ONG 

(Cercle de coopération des ONG de développement) ; appui-conseil aux ONG initiant des projets de 

d®veloppement (Bureau dôassistance technique), (encadr® 6) ; déploiement de la microfinance 

(association ADA, LuxFLAG, Maison de la microfinance). 

Encadré 6. Cercle de coopération des ONG 

Les organisations non gouvernementales luxembourgeoises se sont rassemblées dès 1979 dans un consortium qui 
regroupe actuellement la plupart des ONG actives dans la coopération avec les pays en développement, soit 70 associations 
et fondations. 

Le Cercle de coopération des ONG remplit quatre missions essentielles : 

1. Représenter les ONG auprès des autorités publiques : le ministère des Affaires étrangères (Direction de la 
coopération) étant le partenaire privilégié. 

2. Coordonner les activités des ONG : recherche de synergies, ®change dôexp®riences, formations, information. 
3. Repr®senter les ONG luxembourgeoises au sein de la f®d®ration europ®enne, CONCORD, aupr¯s de lôUnion 

européenne. 
4. Informer le grand public sur les activités et les préoccupations des ONG de développement. 

Soucieux de garantir lôinteractivit®, le minist¯re et les repr®sentants dôONG de d®veloppement et du Cercle de 
coop®ration se r®unissent r®guli¯rement au sein dôun groupe de travail pour discuter de questions dôint®r°t commun, tant au 
niveau technique quôau niveau strat®gique. Trois r®unions de ce groupe de travail ont ®t® tenues en 2006, permettant ainsi un 
®change r®gulier dôinformations. 

BAT (Bureau dôassistance technique des ONG). Le Bureau dôassistance technique est compos® de deux agents 
pouvant apporter un appui, des conseils et assurer la formation des responsables dôONG de d®veloppement. Le BAT, 
structure relevant du Cercle des ONG, b®n®ficie dôun soutien des pouvoirs publics. 

Source : http://www.cercle.lu/. 
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R®partition des t©ches entre les principaux acteurs de lôaide publique au d®veloppement 

La Direction de la coopération au développement du ministère prépare les Programmes indicatifs 

de coopération (PIC), identifie les projets et programmes, tant dans les pays prioritaires que dans les 

autres pays et effectue les évaluations ex post. Cette direction est également responsable des 

financements multilat®raux, de lôaide humanitaire, des subventions accordées aux ONG. Le ministère 

des Finances est chargé des relations avec les institutions financières internationales, dont notamment 

le FMI et la Banque mondiale, et suit les probl¯mes li®s ¨ lôendettement international et ¨ la croissance 

durable.  

Une Convention fixe les modalit®s de collaboration entre lô£tat et Lux-Development. Cette 

derni¯re nôest essentiellement charg®e que des projets bilat®raux confi®s par le minist¯re, ainsi que de 

quelques projets gérés pour le compte du ministère des Finances ou relevant dôautres financements 

extérieurs (Lux-Development, 2004a). 

Depuis le précédent examen, le réseau des bureaux régionaux dans les pays partenaires a été 

étendu (figure 7), avec l'ouverture de bureaux à Ouagadougou (Burkina Faso) et à Managua 

(Nicaragua). Hormis le bureau à Pristina, tous les bureaux régionaux de la Coopération 

luxembourgeoise, au nombre de six, ont désormais le statut de missions diplomatiques. La 

consolidation et le retrait progressif de la coopération luxembourgeoise en l'Équateur, ancien pays 

partenaire privilégié, a conduit à la fermeture du bureau de Quito. 

Figure 7. Le réseau des bureaux du MAE 
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Note : Co-localisations des missions diplomatiques avec les bureaux régionaux de Lux-Development à Dakar, Hanoi, Managua, 

 Ouagadougou et Praia. Lôagence dispose ®galement dôun bureau ¨ Windhoek (Namibie).  

Source : Mémorandum du Luxembourg (MAE 2007c). 

Lux-Development est une société anonyme au capital de 250 000 EUR, dont les actionnaires sont 

l'État luxembourgeois (98 %) et la Société nationale des crédits à l'investissement (2 %) (encadré 7). 

Ce statut privé permet à l'agence de travailler de façon dynamique et flexible (Lux-Development, 

2004b). Le conseil d'administration de Lux-Development est composé de représentants du 

gouvernement luxembourgeois, d'associations professionnelles, de syndicats, du Cercle de coopération 

des ONG de développement, de deux personnalités indépendantes et du directeur de l'agence. Les 

valeurs sur lesquelles se base l'engagement des collaborateurs de l'agence sont : la solidarité, le respect 

de l'autre, l'intégrité et l'efficacité.  
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Sur mandat du ministère des Affaires étrangères, Lux-Development formule et met en îuvre les 

projets et programmes bilatéraux de coopération au développement en collaboration avec les 

partenaires des pays en développement. L'agence gère environ 90 % des programmes bilatéraux du 

ministère et est tenue pour responsable des résultats obtenus. En 2006 plus de 30 % de lôaide publique 

luxembourgeoise a transit® par lôagence (MAE, 2007e). Lux-Development peut également intervenir 

au niveau de l'aide d'urgence.  

Encadré 7. Lux-Development certifiée ISO 9001-2000 

Les audits de certification ont été réalisés par la société luxembourgeoise SNCH (Société nationale de 
certification et dôhomologation) en juillet 2005. Toutes les activit®s r®alis®es pour le compte de lô£tat 
luxembourgeois sont concernées par la certification. Les auditeurs se sont intéressés non seulement au 
fonctionnement du si¯ge, mais ®galement aux bureaux r®gionaux sur le terrain et aux projets g®r®s par lôAgence. 

À la connaissance de Lux-Development, il nôexiste actuellement pas dôautre agence bilat®rale qui ait men® 
sa d®marche qualit® jusquô¨ lôobtention de la certification ISO 9001 : 2000. 

Source : Lux-Development. 

Lux-Development dispose ®galement dôimplantations dans six pays. En principe il sôagit de 

co-localisations avec les services du ministère à deux exceptions près : le ministère des Affaires 

®trang¯res a un bureau ¨ Pristina, avec comp®tence sur lôAlbanie, le Kosovo, le Mont®n®gro et la 

Serbie. Lux-Development est présente à Windhoek (Namibie), ce qui nôest pas le cas pour le 

ministère. 

Dispositif opérationnel : un système très centralisé 

Modalit®s dôintervention 

Les relations culturelles, techniques et financières du Grand-Duché de Luxembourg avec les pays 

partenaires prioritaires sont inscrites dans le cadre dôaccords g®n®raux de coop®ration dôune dur®e en 

général de cinq ans reconductibles. Des Programmes indicatifs de coopération ont été établis en 

2002-03 avec les dix pays prioritaires. Prenant en compte les recommandations dôune ®valuation de la 

première génération de PIC, le gouvernement luxembourgeois a progressivement négocié avec les 

pays partenaires prioritaires la mise en îuvre dôune seconde g®n®ration de PIC, sign®s au cours des 

trois derni¯res ann®es. La mission de lôexamen reconna´t lôeffort dôharmonisation men®, en relevant 

que les projets restent mis en îuvre selon des proc®dures identiques (chapitre 5). La conception de 

nouveaux modes dôintervention est ®voqu®e dans les PIC, leur mise en îuvre effective demeure un 

défi à relever.  

Début 2008, Lux-Development dénombre 77 conseillers techniques principaux et assistants 

techniques à long terme affectés sur des projets de développement (non comprises les autres catégories 

de personnels, administratifs et financiers). Les moyens dôintervention qui viennent en complément 

des financements de projet sont limités. En 2006, le ministère a recruté cinq JPO (Junior Professional 

Officers des Nations Unies), six JEP (jeunes experts déployés dans des délégations de la Commission 

européenne) auxquels sôajoutent quatre ATJ (assistants techniques juniors) pour Lux-Development. 

Implantations locales 

Lôouverture au mois de janvier 2001 de la mission de la coop®ration ¨ Dakar (S®n®gal) avec 

compétence régionale ï Sénégal, Mali et Burkina Faso ï a initié un important mouvement de 

rapprochement de la coopération luxembourgeoise vers le terrain. La même année a été ouvert un 




